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ASSEJSStBS.EE LEGISLATIVE, 

La loi sur les pensions et secours à accorder aux sa-

peurs-pompiers atteints dans les incendies, ou à leurs fa-

mille, a été définitivement votée au commencement de 
celle Séance. C'est le système de la Commission qui a été 
adopté par l'Assemblée. M. Paulin Gillon a fait de vains 

JB/
b

 pour éviter que cette dépense fût rangée parmi les 

ses obligatoires des communes débitrices, pour les-

quelles, en effet, dans certams cas, elle pourra devenir 

une charge fort onéreuse. Un article final de la loi décide 

que ses dispositions ne sont pas applicables aux sapeurs-

pompiers de la ville de Paris, qui sont, comme on sait, un 
corps recruté et administré militairement. 

L'assemblée a commencé ensuite la deuxième délibéra-

tion du projet de loi, présenté par la Commission d'assis-

tance publique, sur les hospices et hôpitaux. Ce projet, 

qui se borne à quelques améliorations importantes, tout en 

laissant subsister en grande partie le régime actuel déjà si 

tonné, a naturellement paru trop peu radical à cer-

tains esprits qui ne voient absolument rien de bon dans ce 

nui existe, et qui, pour refaire la société et toutes ses ins-

titu lions au gré de leurs utopies, voudraient la remanier 

de fond en comble, en commençant par faire table rase. 

Nous avons parlé, à l'occasion de la première délibération, 

d'un discours dans lequel M. Maigne ne proposait rien 

moins que de créer un hôpital dans chaque chef-lieu de 

canton et voulait en faire supporter les frais aux employés 

et fonctionnaires du Gouvernement, au risque de créer 

ainsi plus de candidats pour l'hôpital aue d'hôpitaux 

même. Après quelques observations de M. de Melun (du 

Nord), rapporteur, le contre-projetde M. Maigne a été re-
jeté. 

Les cinq premiers articles du projet ont été adoptés sans 

que M. Delebecque eût pu faire prévaloir aucune des nom-

breuses dispositions d'un contre-projet auquel l'Assem-

Wée n 'a pas donné une "bien sérieuse attention.il résulte 

«s dispositions déjà adoptées que, lorsqu'un individu 

prive de ressources tombe malade dans une commune, il 

doit être admis dans l'hôpital de cette commune, sans con-

dition de domicile, sauf recours de l'administration- des 

Hospices contre les personnes qui doivent des alimens au 

malade. Quant aux vieillards et infirmes, on exige d'eux 
wnqans de résidence. 

line discussion assez sérieuse s'est engagée sur l'article 

o, sur la composition de la Commission administrative qui 

aoit être instituée danschaquecommune qui possède des hô-

P«"x. M. Delebecque aurait voulu que les membres de 

£«e Commission fussent élus par leconseil municipal. M. 

i ' Ministre de l'intérieur était d'avis que la plupart d'entre 
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leur zèle, ont vu très souvent leurs soins couronnés de succès, 
malgré de nombreuses difficultés et des frais quelquefois consi-
dérables. Maintenant, elles seront les utiles auxiliaires de l'au-
torité publique, soit, comme elles l'ont fait jusqu'ici, pour la 
réparation des torts d'une union illégi'ime, soit pour lever 
tout obstacle au mariage des indigens qui, sans avoir de fautes 
à se reprocher, désireraient sérieusement entrer dans la vie de 
famille. 

Mais ces sociétés ne sont établies que dans les grands cen-
tres de population, et leur concours est purement volontaire. 
Il fallait donc, iiidépendammentde ce concours, assurer partout 
et toujours le bienfait de la nouvelle loi à ceux qui sont appelés 
à en profiter. 

Tel est le but des dispositions sur lesquelles je viens appe-
ler votre sérieuse attention. Ces dispositions trouvent un ex-
cellent commentaire dans le rapport qui a servi de base à la 
discussion législative. 

L'article 1" de la loi charge l'officier de l'état civil de la 
commune dans laquelle les parties auront déclaré vouloir se 
marier du soin de réclamer et de réunir les pièces nécessaires 
au mariage. 

Ce fonctionnaire devra exiger d'abord que les réclainans 
justifient régulièrement de leur indigence. Les règles tra-
cées à cet égard par l'article 6 sont simples et d'une exécution 
facile. 

Le certificat d'indigence sera délivré par le commissaire de 
polieedans les villes où il en existe un; par le maire, dans les 
communes où il n'existe pas de commissaire de police. Il sera 
visé et approuvé par le juge de paix du canton, et il sera fait 
mention dans le visa de l'extrait des rôles ou du certificat néga-
tif du jipvi'ApImiï' 

Avant de délivrer le certificat, le commissaire de police ou le 
maire de la commune se fera représenter un extrait du rôle 
des contributions constatant que les parties intéressées paient 
moins de 10 fr., ou un certificat du percepteur de leur commu-
ne, portant qu'elles ne sont pas imposées. 

Ces pièces doivent être produites par ceux qui invoquent le 
bénéfice de la loi. L'officier do l'état civil peut, néanmoins, 
éclairer de ses conseils les parties intéressées, et faire, dans 
leur intérêt, les démarches qui lui paraîtront utiles pour faci-
liter la constatation de leur indigence. 

Il réunira ensuite les doeumens nécessaires au mariage. 
Les termes généraux dans lesquels l'article 1" est conçu ne 
permettent de faire aucune listinclion. Il y aura donc lieu 
de réclamer, soit en France, soit à l'étranger, -non seulement 
les pièces relatives à la célébration même du mariage, mais 
encore les actes indispensables pour lever les obstacles 
qui s'opposeraient à l'union des parties. Les demandes en dis-
penses d'âge, de parenté ou d'alliance seront instruites de cette 
manière. 

La loi a confié à l'officier de l'état civil la prolection des in-
digens ; mais les moyens d'action de ce fonctionnaire sont très 
bornés, et il y avait lieu de craindre que son intervention ne 
demeurât souvent inefficace. Le deuxième paragraphe de l'art. 
1 er a eu pour objet de remédier à cet inconvénient, en confé-
rant aux procureurs de la République le droit de réclamer et 
de transmettre, sur la demande du maire, les expéditions des 
pièces nécessaires au mariage. Les relations entre les maires et 
les officiers du ministère public sont ainsi précisées dans le 
rapport de la commission : « Nous ne nous sommes pas dissi-
mulé aue. olus d'une fois, ces soins pourront être au-dessus 
des habitudes des maires des communes rurales ou autres, et, 
pour atténuer cet inconvénient, nous avons admis une sorte de 
second degré, en étendant à la fois les attributions des procu-
reurs de la République dans leurs rapports administratifs avec 
les maires et dans leurs rapports judiciaires avec les Tribu-
naux : tel est l'objet des articles 2 et 3. 

« Que le maire soit arrèlé par une difficulté, aussitôt il con-
sulte, il se décharge d'une correspondance trop épineuse : le 
procureur de la République intervient et prend la place admi-
nistrative du maire, si, toutefois, il ne lui suffit pas d'éclairer 
ce fonctionnaire sur la ligne de conduite qu'il doit suivre. » 

L'article 2 autorise en effet les procureurs de la République 
à agir d'office et à procéder à tous les actes d'instruction préa-
bles à la célébration du mariage. 

Dans ces diverses circonstances, l'intervention du ministère 
public n'est, à proprement parler, qu'accessoire et facultative. 
Elle est indispensable dès qu'il devient nécessaire de recourir 
à une décision judiciaire; l'article 3 porte, en effet, que « tons 
jugemens de rectification ou d'inscription des actes de l'état 
civil, toutes homologations d'acte de notoriété, et généralement 
tous actes judiciaires ou procédures nécessaires au mariage 
des indigens seront poursuivis et exécutés d'office par le mi-
nistère public. » 

« Désormais, disait le rapporteur de la Commission (pour 
le faitdu mariage seulement), le ministère public aura la charge 
de poursuivre les intérêts de l'indigent, sans qu'il puisse y 
avoir lieu, dans aucun cas, à l'intervention des avoués. » 

L'article 4 répète, en les complétant, les dispositions de l'ar-
ticle 8 de la loi du 3 juillet 1840, et fait remise, en ce qui cou-
cerne le mariage des indigens, de tous les droits perçus au 
profit dû trésor public; il s'étend aux dispenses d'âge, de pa-
renté et d'alliance, dont la loi précitée ne faisait, pas mention. 
Les personnes qui ont régulièrement justifié de leur indigence 
ne sont donc pas astreintes au paiement des droits de sceau et 
d'enregistrement. Cette disposition ne fait que consacrer un 
usage déjà ancien. 

Quant à la taxe des expéditions des actes de l'état civil né-
cessaires pour le mariage des indigens, l'article S a fixé un 
droit uniforme et aussi faible que possible. Le législateur a 
concilié ainsi l'intérêt des dépositaires de registres de" l'état ci-
vil et celui des parties intéressées. 

Le même article supprime les droits de recherche établis par 
l'article 141 de la loi du 21 ventôse an VIL ainsi que les droits 
de légalisation perçus au ministère des affaires étrangères ou 
dans les chancelleries de France à l'étranger. 

Nous avons examiné plus haut les principales dispositions 

de l'article f i. Il convient de remarquer cependant que cet ar-
ticle, en maintenant la forme des certificats d'indigence établis 
par l'ordonnance du 30 septembre '18 iC, a substitué au con-
trôle des préfets c elui des juges de paix. 

Ces derniers, plus rapprochés des parlies, peuvent vérifier 
facilement la sincérité des énonciatioiis du certificat, et four-

nir sur la position des réclamai* des renseigiiemens exacts. 
On ne peut donc attendre, de leur intervention que des résultats 
utiles. 

C'est à vous, Monsieur le procureur général, qu'il appar-
tient de fixer leur attention d nue manière spéciale sur les nou-
velles obligations qui leur sont imposées. 

L'article 7 prescrit de mentionner expressément, dans tous 
les actes, extraits, copies ou expéditions délivrés en vertu des 
dispositions précédentes, qu'ils sont destinés exclusivement au 
mariage des indigens qui les ont réclamés. Tout autre usage 
entraînerait l'application des pénalités que la même disposi-
tion a édictées. 

Aux termes de l'article 8, le certificat d'indigence est déli-
vré en autant d'originaux qu'il y a de bureaux d'euregislre 
ment où ce certificat doit être déposé. Chaque receveur on fera 
mention dans le visa pour timbre et dans la relation de l'en-
registrement. 

Néanmoins ce dépôt ne sera pas obligatoire lorsque le cer-
tifrat d'indigence aura été remis au procureur de la Répu-
blique et que ce magistrat attestera ce fait dans ses réqui-

I sitions. 

Quant à l'extrait du rôle ou au certificat négatif du percep-
teur, cette pièce resiera anilexée à celles qui doivent être dé-
posées pour la célébration du mariage. 

L'article 9 porte que la loi est appl cable au mariage entre 
Français et étrangers. Il ne doit pas èire étendu au delà de ses 
limites naturelles. 

« Nous avons consacré par une disposition formelle, disait 
le rapporteur, l'application de la loi à l'étranger qui contrac-
tera mariage en' France avec un Français ou nue Fran-
çaise. » 

Aux termes du même article, la loi est exécutoire aux co-
lonies. Elle doit également recevoir son application en Algé-
r ; e, car on ne peut douter que l'intention du législateur n'ait 
été d'en assurer le bienfait à toutes les possessions fran-
çaises. 

Nous devons faire une dernière observation. 
Le but de la loi est de faciliter le mariage des indigens et 

la légitimation de leurs enfans naturels. Si elle autorise l'offi-
cier de l'état civil à réunir les pièces nécessaires au retrait de 
ces enfans déposés dans les hospices, c'est pour ne pas entraver 
la célébration du mariage par la difficulté de faire rentrer 
dans la famille l'enfant auquel les parens donnent un état par 
leur union. Mais cette disposition ne s'applique point aux en-
fans légitimes; cela résulte et des termes mêmes de l'article 1 er 

et de la discussion qui a eu lieu dans le sein de la Commis-
sion, et que le rapporteur a résumée en ces termes : 

« La Commission n'a pas cru devoir admettre l'extension 
donnée à la gratuité des pièces à fournir pour le retrait des 
enfans légitimes qui auraient pu être déposés après le mariage 
dans les hospices; . . 

il ne lui a point paru moral d'encourager en quelque sorte 
l'abandon de ces enfans, en offrant aux indigens une sorte de 
prime pour les retirer un peu plus tard. » 

Cette loi est à la fois un acte de haute bienfaisance et une 
mesure de moralisation : elle tend à assurer aux classes peu 
aisées de la société la constante et efficace protection des fonc-
tionnaires. 

Les rapports nouveaux qui résulteront de cet état de choses 
sont dé nature à exercer sur l'esprit de la population une sa-
lutaire et légitime influence. 

Comme toutes les lois nouvelles, celle-ci rencontrera quel-
ques difficultés dans son application.. Je ne saurais trop ap-
peler sur cette première expérience votre attention et votre 
sollicitude. 

Dans l'accomplissement des devoirs que la loi leur confie, 
les officiers de l'état civil devront trouver auprès de MM. les 
procureurs de la République un concours et des conseils tou-
jours assurés. 

Je vous prie également de recommander à vos substi-
tuts d apporter, dans les procédures qu'ils sont chargés de 
suivre, cette exactitude et cette activité qui sont, plus que 
jamais, un devoir lorsqu'il s'agit de venir en aide aux indi-
gens. 

Vous voudrez bien m'accuser réception de cette circulaire et 
faire parvenir à chacun des parquets de votre ressort un des 
exemplaires que je vous transmets. 

Recevez, Monsieur le procureur-général, l'assurance de ma 
considération très distinguée, 

Le garde-des-sceaux, ministre de la 
justice , 

E. DE ROYER. 
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Audiences des 22, 29 mars et 5 avril. 

TlisTAMlSNT OLOGRAPHE N IS DATÉ. IXÏMAÂDlî EU NULLITÉ. 

Le testament ohxjraylie non daté n'est pas mil cependant si les 
ènoncialions mêmes du testament et les circonstances, au 
milieu desquelles il a été rédigé, lui assignent irrésistible-
ment une date précise . 

Le sieur Théodore Rousea, peintre en bâtiment, marié, 

en 1825, à Clémentine Emart, ouvrière, qui, comme lui, 

n'apportait que 1,500 fr. en dot, avait fait venir, au sein 

de son ménage, Elisa Emart, sa nièce, qui, pendant dix 

ans, y remplit les fonctions de demoiselle de boutique près 

de la femme Rousea, devenue maîtresse lingère. 

En 1845, Rousea et sa femme quittèrent les affaires ; 

leur nièce resta avec les acquéreurs de leur double établis-

sement. Elle ne tarda pas à épouser le sieur Thély, ma-

çon. Rousea et sa femme allèrent prendre leur nouveau 

domicile à Marolles, lieu d'origine de la femme Rousea. 

Peut-être cette retraite était-elle précipitée par Rousea ; il 
devint triste, morose, taciturne. 

Enfin, le 28 octobre 1849, à deux huures, la femme 

Rousea décéda, à la suite d'une maladie. Aussitôt après 

cet événement, Rousea sort de la chambre mortuaire, 

passe dans une pièce voisine, y prend un fusil qui s'y trou-

vait, monte à l'étage supérieur; moins d'une heure -après 

une détonation se fait entendre : Ruusca succombait par 

un suicide. Ce suicide fut immédiatement constaté; l'auto-

rité municipale intervint. On aperçut une lettre adressée 

au maire de Marolles ; cette lettre était un testament, non 

daté, et qui disposait, au profit de sa sœur et de sa nièce, 

de la totalité de sa fortune, qu'on évaluait à 12,000 fr. 

Six frères et soeurs de Rousea, tous dans une condition 

peu aisée, ont contesté la validité de ce testament, comme 

non daté. (Art. 970 et 1001 du Code civil.) Cette demande 

a été rejetée par un jugement du Tribunal de première in-

stance de Fontainebleau, du 23 mai 1S50, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu i! est constant que Clémentine Emart, épouse 
de Théodore Ruusca, est décedee a Marolles-sur-Seine, le 28 
octobre 1849, a deux heures du soir; 

« Que ledit Théodore Rousea, depuis quelque temps, en proie 
a une profonde mélancolie, exaltée par la perte de sa femme, 
s'est suicidé une heure après la mort de celle ci ; 

« Que dans la chambre au premier étage, où gisait son ca-
davre, au-dessus de la chambre au rez-de-ebaussee, où était 
decédee la femme Kousca, était déposé, sur une table de nuit, 
un papier plie en forme de lettre portant pour inscription ces 
mots.» A motittwr delluluy, maire de Marottes », qui tut re-
cueilli par l'adjoint Jaulin et par lui remis au juge de paix 
du canton de Moiitereau lors du transport de ce magistrat au 
domicile des époux Rousea, ledit jour 28 octobre, à six heures 
du soir ; 

« Que ce papier contenait l'écriture dont la teneur suit re-
connue être do la main de Théodore Rousea : 

« Testament : 

« Je donne à ma sœur Rosalie Nainpoa la somme de 1,000 
« lr. a prendre {far ce qui me revient de ma part de fortune. 

: " l/} a ma nièce Elisa Emart. 

I « Vue que je ne peux pas disposer de ce qui appartient à ma 

« femme, 
« Je prie que l'on donne toute ma bibliothèque a mou as-

« socié Eugène Jame au ; 
« L'argent que vous trouverez conle nps est pour la ui 'io 

« Euiard . 
« Je vous prit aussi de me l'aire enteré avec ma femme. 
« Vous ferez payer à ma bonne Panée de ses gages entière. 

« Je prie Monsieur de Fialloy d'avoir la bonté de faire exé-
cuter mes dernières volontés si cela est possible. 

« Ceci est ma dernière volonté sans retenue ni réserve. 
« Théodore Rousea. » 

« Attendu que les termes de ce testament, noiamment lis 
disposition par laquelle Théodore Rousea déclare que l'argent 
qu'on trouvera comptant, est pour la more Emart; celle .par 
laquelle il exprime sa volonté qu'il soit payé à sa bonne l'an-
née entière de ses gages et surtout la prière qu'il adresse au 
sieur Deballoy, maire de MarolIes-sur-Seine, son exécuteur 
testamentaire, de le faire enterrer avec sa femme, si cela est 
possible, fournissent la preuve qu'il a été écrit le 28 octobre 
1849, entre deux heures ci truis heures du soir, dans l'inler-
valledu temps qui s'est écoulé entre le décès de la dame Rousea 
et le suicide dudit sieur Rousci ; 

« Qu'en effet, 1° avant la mort de sa femme, Théodore Rousea 
n'aurait pu songer à disposer comme il l'a fait de l'argent 

comptant en faveur de la mère Emard ; 
«2° S'il eût voulu récompenser une domestique devant con-

tinuer son service dans la maison, il aurait employé une autre 
formule que celle dont il s'est servi, et qui indique que la do-

mestique devait cesser sou service au décès du testateur; 
« 3° Et enfin, si sa femme eût existé au moment do la «Mb 

fiantwa ue son testament, iheodore Rousea n'aurait à coup sur 
pas adressé la prière à son exécntéur testamentaire de le faire 
enterrer avec sa femme ; 

« Que, du moment que le testament dont il s'agit, écrit en 
entier de la main de Théodore Rousea, et s gué de lui, con-
tient dans ses énonciations la preuve qu'il a été lai t le 28 octo-
bre 1849, dans le court intervalle de temps qui s'est écoulé en-
tre le décès de la femme Rousea et lp suicide de Théodore 
Rousea, il doit, comme remplissant, aux termes de l'art. 9/0 
du Code civil, les conditions nécessaires pour sa validité, re-
cevoir son exécution ; 

« Le Tribunal dit que le testament olographe sus-énoncé fait 
par Théodore Rousea le 28 octobre 1819, enregistré, et déposé 
pour minute en l'étude de M« Mieiion, notaire à Monlereau-
l'aut-Yonne, le 7 novembre audit an, sera exécuté suivant sa 
forme et teneur. » 

Appel par les héritiers. 

M" Pataille, leur avocat, soutient que le défaut de date 

constitue la nullité du testament; ce défaut ne pourrait 

être remplacé que par une énonciation identi ue et adé-

quate à l'indication des jours, mois et an; c'est l'opinion 

de Merlin, qui ajoute en même temps qu'il ne doit pas y 

avoir d'incertitude dans rénoticialion. MM. Coin-Deltsle, 

Toullier, Duranton, la jurisprudence des arrêts sont d'ac-

cord pour admettre un complément, un correctif, mais 

non un supplétif proprement dit. 

Sur la plaidoirie de M' Bac pour les intimés, et confor-

mément aux conclusions de M. Meynard de Franc, avocat-
jj/innno 1 

« La Cour, 

« Considérant que l'écrit trouvé le 28 octobre 1849, à trois 
heures de l'après-midi, sur la table de nuit de Rousea, dans 
la chambre même où il venait de se suicider, commence par 
ce mot : « Testament » et finit par ceux-ci : « Ceci est ma 
dernière volonté, sans retenue niréservou; 

« Que ces derniers mots sont SMvte immédiatement de la 
signature Rousea; 

« Que l'écriture et la signature sont en entier de sa main; 
« Considérant toutefois que cet écrit re porte pas explici-

tement l'énonciation des jour mois et au où il a été l'ait; 
« Mais considérant à cet égard (pie les formules de la dale, 

même en matière de testament olographe, où ccRo formalité 
est substantielle, n'ont rien d'exclusif et de sacramentel; 

« Qu'il suffi que les élémens irrécusables de celte date res-
sortent d'une manière claire et précise des termes du testa-
ment, et nonaliundc, comme disent enei -giqiiement les anciens 
docteurs ; 

« Qu'en effet, lorsque cette double condition est remplie, ce 
serait heurter non seulement la. volonté du testateur, mais l'évi-
dence même des choses, que de nier une date même certaine, 
parce qu'elle ne serait pas exprimée ou formulée d'une certaine 
manière ; 

« Qu'il y a donc lieu d'examiner si, dans l'espèce, la dale 
ressort clairement de l'écrit qualifié testament cl acte de der-
nière volonté par Rousea ; 

« Considérant, sur ce point, qu'il est reconnu que la femme 
Rousea est décédée le 28 octobre 18 19, à deux heures de l'a-
près-midi; et que Rousea s'est suicidé le même jour à trois 
heures de l'après-midi, dans une chambre située au dessus de 
celle où reposait le corps de sa femme ; 

« Considérant qu'indépendamment de toutes les circonstan-
ces qui prouvent que le testament a lté écrit durant l'heure 
qui s'est écoulée entre la mort de ia femme et ie suicide du 
mari, et de toutes les énonciations du lesiament qui fortifient 
complètement cette preuve, on y remarque notamment !a dis-
position suivante : « Je prie M. de Balloy de me faire enterrer 
« avec ma femme et de faire exécuter nies dernières volontés, 
« s'il est possible » ; 

« Considérant qu'il est de toute évidence que cette prière, 
adressée par Rousea à de Balloy, alors maire, et l'invocalion à 
son autorité pour l'exécution de ses volontés dernières, nepeu-
yent, d'après leurs termes, avoir pour objet que le l'ail actuel et 
immédiat d'une double inhumation ; d'où il suit que ceite dis-
position du testament suppose clairement et irrésistiblement le 
predéeés de la femme au moment où elle a élé écrite 

« Qn on ne pourrait le reporter a une époque antérieure à ce 
décès, sans lui attribuer arbitrairem ml et violemment un sens 
autre que le sens raisonnable et naturel ; qu'aima il y a lieu de 
reconnaître que la date de la coiif.eiiun .lu tcsiainenî est rigou-
reusement circonscrite, et par les énonciations du lesiament 
même, dans l'heure qui, dans l'apre .-midi du 28 octobre 1819, 
s'est écoulée entre la mort de la femme ilonsca et le suicide du 
testateur ; 

" Que ce degré de précision, quant nu jour et à l'heure, 
écarte toutes les objections fondées sur l'incertitude et l'indé-
termination do la date, que susciterait justement un intervalle 
de temps plus ou moins considérable écoulée entro les deux 
termes où se placerait la confection du testament, pnisqu'iei 
non seulement on retrouve, dans h s énonciations mêmes du 
testament, l'indication étroitement, limitadve des jour, mois et 
an où il a été fait ; mais que l'heure même de cotte confection 
y est rigoureusement marquée; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers JÙ$& ; 
« Confirme. » 

Audience du 5 avril. 

ENQUÊTi:. — AVOUIÏ. — REFUS t)K PI.I-OSKr.. 

L'avoué qui a assisté à la conclusion de OMUMMMMM arrêtées 
entre Jeux parties, et qui déclare avoir élé le conseil de 
l'une et de l'autre, est fondé à refuser de déposer dans une 
enquête sur les jatls et les conventions qui ont eu lieu uinsi, 
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et à se renfermer dans le secret imposé à sa qualité d'officier 
ministériel. 

En 1841, M. Dargôrea vendu son étude de notaire à 

Areueil, à M. Giraudeau, moyennant 270,000 francs, dont 

190,000 francs ont été payes à compte -, lors des derniers 

paiemens à faire, M. Giraudeau a prétendu qu'en dehors 

du prix, il avait versé, dans les mains d'un tiers, une som-

me de 20,000 francs, touchée depuis par M. Dargère. Il en 

a demandé la restitution à la veuve et à l'héritière de ce 

dernier. Un jugement, confirmé sur appel, l'a admis à la 

preuve de ce fait. Trois témoins ont déclaré n'en avoir au-

cune connaissance; le quatrième, M. Géneslal, avoué près 

le Tribunal de première instance, a dit : 

« Le sieur Giraudeau, que je connaissais, m'a prié d'être 

son conseil comme avoué et ami dans la négociation de son 

traité avec M. Dargère; j'y ai consenti et j'ai agi en con-

séquence; j'ai même assisté à la conclusion dudit traité. Je 

devins alors le eoaseil des deux parties, qui me donnèrent 

également leur confiance, et par ce motif je crois ne pas 

pouvoir déposer sur les faits et conditions qui ont accom-

pli ce traité. » 

Sur le référé de cet incident à l'audience, le Tribunal de 

première instance de Paris a prorogé l'enquête pour 1 au-

dition de M. Génestal. 

Appel. 

M c Delaiigle, avoué des représentai de M. Dargère, soutient 
qu'aux termes de l'article 378 du Code pénal, M. Génestal, 
placé dans l'exception prévue par cet article, comme avoué et 
conseil, a dit s'abstenir de déposer, et qu'il n'y avait pas lieu 
par conséquent à proroger l'enquête pour l'entendre. 

L'avocat rappelle un arrêt du parlement de Paris, cité par 
Meynard do Vouglans, arrêt qui a admis le refus fait par un 
avocat de témoigner sur un dépôt à l'égard duquel on préten-
dait qu'il avait été consulté. Merlin établit la même doctrine. 
Un arrêt de la Cour de Rouen, du 9 juin 1825, a statué dans 
le même sens pour un avocat appelé eu témoignage de faits ve-
nus à sa connaissance par des explications échangées dans son 
cabinet, encore bien qu'il n'eût pas été expressément consulté 
sur ces faits. La Cour de cassation, chambre criminelle, par 
arrêt du 22 février 1828, a jugé « que les avocats ne sont pas 
tenus de révéler ce qu'ils ont appris par une suite de la con-
fiance qui leur a été accordée, et que c'est à eux à discerner, 
dans leur conscience, ce qu'ils doivent dire ou taire. » 

Dans l'espèce, ajoutait l'avocat, M. Génestal a déclaré qu'il 
avait été le conseil et l'ami de M. Giraudeau, qu'il était deve-
nu IP. conseil de M. Daraère, que les conventions avaient eu 
lieu en sa présence dans ces mêmes qualités; il est eviaentTjn*» 

est tenu au secret prescrit par l'article 378. On objecte que ce 
qu'il a connu ne lui a pas été révélé dans l'exercice de ses fonc-
tions d'avoué. Mais les avoués sont aussi des conseils, aussi 
bien que les avocats ; ils ne sont pas réduits au rôle de rédac-
teurs de conclusions, de machines à signatures ; ils sont assu-
rément compris dans l'exception de l'art. 378. 

M* Fontaine (de Melun), avocat de M. Giraudeau, cite, au 
soutien du jugement, un arrêt de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation, du 23 juillet 1830, suivant lequel « les.avo-
cats et avoués ne sont dispensés de faire connaître à la justice 
les faits parvenus à leur connaissance gu'antant qu'ils ont eu 
cette connaissance en leur qualité d'officiers ministériels et 
dans les procès de leurs clients. » L'avocat cite encore, dans le 
même sens, un arrêt de Rouen, du 5 août 1810. Dans l'espèce, 
ajoute-t-il, M. Giraudeau était l'ami, mais non le client de M' 
Génestal ; celui-ci n'avait pas été consulté comme avoué, et pour 
un procès né ou à naître; M. Giraudeau ne lui -avait fait au-
cune confidence de nature à ne pouvoir être révélée ; il n'a 
qu'un intérêt, c'est que Me Génestal dise la vérité sur ce qu'il a 
vu et connu. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Meynard de "Franc, la Gour a prononcé en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que Génestal a comparu à l'enquête, a prêté 

serment et a fait sa déclaration ; 
« Considérant qu'aux termes de cette déclaration, Génestal, 

avoué et conseil des parties, s'est "retranché dans cette qualité 
pour refuser de donner des explications sur les faits, objet de 

_ f rt»fc^.. A4 A , , ; ^ _ _ sim 

« Considérant qu'il est reconnu, en effet, que les pourpar-
lers pour la négociation relative à la cession de l'office de no-
taire par Dargère, titulaire, à Giraudeau, ont eu lieu en pré-
sence de Génestal ; 

« Que c'est encore en sa présence qu'ont été arrêtées les con-
ditions du traité intervenu entre les parties ; 

« Que, vainement, on essaie de prouver que l'intervention 
de Génestal ne se rattachait aucunement à ses fonctions et à 
son caractère d'avoué, et que les conseils qu'il a pu donner ne 
procédaient pas de cette qualité; 

« Qu'aucun fait ne justifie cette distinction, suffisamment 
écartée d'ailleurs par l'appréciation intime et consciencieuse 
de Génestal qui, recevant les communications et les confidences 
des parties, a pu et dû croire que c'était bien aux lumières et 
ii l'expérience de l'officier public qu'elles avaient entendu et 
voulu recourir ; 

« Qu'ainsi, en refusant de répondre, Génestal a usé d'un 
. droit et a même rempli un devoir ; 

« Infirme ; 
« Au principal, dit qu'il n'y a lieu à prorogation d'enquête 

pour l'audition dudit Génestal, ètc. » 

prendre lui-même, et aux termes de l'article 15 de la loi de | 
1837, un arrêté pour empêcher la vente des veaux à Monte- j 
reau le mercredi, et la restreindre au samedi; le préfet a pris 
cet arrêté le 11 août 1850. 

Les marchands de bestiaux et agriculteurs ont considéré un 
arrêté comme illégal, soit comme arrêté municipal, parce qu'il 
aurait excédé les pouvoirs de l'autorité municipale, soit com-
me arrêté préfectoral, comme excédant aussi les-pouvoirs du 
préfet. Ils ont donc conduit leurs bestiaux sur le marché du 
mercredi. De là des procès-verbaux dressés contre eux pour 
contravention audit arrêté du préfet de Seine-et-Marne, et, en 
conséquence, ils furent cités devant le Tribunal de simple po-
lice de Montereau, pour se voir condamner aux peines portées 
par l'article 479, § 15 dn Code pénal ; mais, à la date du 20 
septembre 1850, deux jugemens ont relaxé les inculpés de toute 
poursuite, en déclarant l'arrêté du préfet illégal, et par consé-
quent non obligatoire. 

Le ministère public près le Tribunal de simple police de 
Montereau s'est pourvu en cassation contre ces deux juge-
mens. 

M. le conseiller Quénault a fait le rapport de l'affaire. 
M e Henri Nouguier est intervenu pour les agriculteurs et 

marchands de bestiaux, défendeurs au pourvoi, et l'a combattu 
par les moyens suivans : 

La question se réduit à une question de police municipale; 
car, conformément aux instructions du ministre, le préfet n'a 
pris l'arrêté dont il s'agit qu'à défaut du maire, qui s'y refusait, 
et comme l'aurait pu prendre le maire lui-même. 

Or, la loi du 16-24 août 1790, et la jurisprudence de la Cour 
de cassation, limitent les pouvoirs municipaux à ce qui con-
cerne l'ordre dans les marchés, la fidélité dans le débit des 
marchandises et leur salubrité. 

Si on veut considérer cet arrêté comme ayant une portée au-
tre que purement municipale, il serait entaché de double illé-
galité, comme contraire à l'institution que le marché du mer-
credi, à Montereau, avait reçue du ministre de l'intérieur, à la 
date du 31 décembre 1823, et qui n'a été rapportée depuis par 
aucune autre mesure contraire ; en second lieu, parce que le 
conseil -général doit, aux termes de l'article 6, § 3, de la loi du 
10 mai 1838, être préalablement appelé à délibérer sur tout 
ce qui concerne l'établissement, la suppression ou le change-
ment des marchés, formalité essentielle qui ici n'aurait pas été 
remplie. 

M. l'avocat-général Sévin a conclu à la cassation des déci-
sions attaquées. 

M. l'avocat-général a pensé que les préfets tenaient des lois 
de 1789 et 1790, non abrogées par la loi de 1837, le droit 
d'exercer, le cas échéant, non seulement Jes pouvoirs munici-
paux quand les maires n'en usaieut pas, mais un pouvoir su-
périeur, dans lequel était comprise la réglementation des mar-
otte, t^un lo ^onooil g^nôral. rr'rtyrvi* pttn à intervenir lorSCJu 'H 
s'agit de cette simple réglementation. 

Contrairement à ces conclusions, la Cour a rejeté le pourvoi 
du ministère public près le Tribunal desimpie police de Mon-
tereau, rendu en faveur des sieurs Robert, Masset, Daguenet, 
Buffeteau et autres. 

ARRTICLE 6 DE LA LOI DU 18 JUILLET 1828. — JOUUNAL. — 

MUTATION OU ADDITION DANS SON TITRE. 

Toute mutation ou addition au titre d'un journal suffit pour 
constituer un changement qui nécessite l'accomplissement des 
formalités exigées par l'article 6 de la loi du 18 juillet 1828. 

Spécialement , un journal ayant pour titre : le Libéral du 
Nord, journal des intérêts démocratiques (ainsi déclaré à la 
préfecture), et qui y substitue celui de : le Libéral du Nord, 
journed démocratique des arrondissemens de Douai et de Va-
lenciennes, commet la contravention à l'article 6 de la loi du 
18 juillet 1828, et est passible des peines édictées par cet ar-
ticle. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 
d'appel de Douai, d'un arrêt de cette Cour, rendu le 4 février 
1851, au profit du sieur Dupont, gérant du journal le Libéral 
du Nord, etc. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur
 ;

 M. Sevin , avocat-géné-
ral, conclusions conformes; plaidant, Mc Martin (de Stras-
bourg), avocat, intervenant. 

ARRÊT. — DISPOSITIF. — DÉF VUT DE MOTIFS. 

cialité : il rôdait le soir dans les Champs-Elysées, saisis-

sait par le cou, sans leur faire de mal, a dit Lether, les 

passans attardésetleurenlevaicntleur paletot ouleur redin-

gote. Lether et Puteaux ont donné des détails tellement 

nréeis, tellement concluans sur les habitudes et sur les 

méfaits de Deseaux, que le jury n'a pas hésité à le déclarer 

coupable. 

Il a été condamné à huit années de travaux forcés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 avril. 

ARllÈTlî PRÉFECTORAL. — ÉTABLISSEMENT D'UN MARCHÉ. — VILLE 

DE MONTEREAU. — POURVOI DU MINISTÈRE PUBLIC. — REJET. Jj| 

Est illégal et non obligatoire l'arrêté du préfet qui, sans 
avoir rempli les formalités exigées par la loi du 10 mars 1838, 
supprime ou modifie les conditions d'un arrêté antérieur qui 
avait permis l'établissement d'un marché en déterminant les 
jours où il aurait lieu et la nature des marchandises ou denrées 
qui pourraient y être mises en vente. 

Cet%n été ne peut être considéré comme ayant pour objet le 
bon ordre, la fidélité du déhit des denrées, etc. (Art. 3, t. XI, 
de la loi des 10-21 août 1 790), et par conséquent les mosuresde 
police autorisées parla loi des 10-24 août 1790, non abrogée 
par la loi du 18 juillet 1837. 

La ville de Montcreau-l'aut-Yonne se considérait, depuis un 
temps immémorial, comme en possession de deux marchés, les 
mercredis et samedis de chaque semaine, lorsque, en 1823, le 
ministre de l'intérieur lit adresser aux maires par les préfets 
une circulaire, leur annonçant que le ministre voulait dresser 
l'état général des marchés, et qu'après l'approbation du ta-
bleau de ces marchés, eeux qui seraient maintenus devraient 
être regardés comme définitivement et régulièrement autori-
sés, et que cette formalité deviendrait pour eux une ère nou-

velle. 
Le 31 décembre 1823, le minisire de l'intérieur dressa le 

tableau spécial à la ville de Montereau, approuva les deux 
marchés par semaine, les mercredis et samedis, et,. entre au-
tres denrées et marchandises le plus habituellement mises en 
vente, indiqua les chevaux, vaches, etc. 

Sans avoir à rechercher si toute espèce de bestiaux fut, en 
fait, exposée et vendue sur ce marché, et particulièrement des 
veaux, toujours est-il que le 7 mars 1840 le préfet autorisait le 
tarif des places sur le marché de Montereau, sans distinction 
entre les mercredi et samedi, et notamment pour, la vente 

des bestiaux. 
Enfin, le 10 août 18 49, le conseil municipal de Montereau 

décida qu'au marché ordinaire du mercredi de chaque se-
maine il y aurait halle pour la vente des veaux et au 1res bes-
tiaux de boucherie, et vota un crédit extraordinaire pour la 
construction d une halle; le sous-prélèt de Fontainebleau ap-
prouva celte délibération. La construction de celte halle lut 
mise en adjudication le i« avril 1850, et 1 adjudication ap-

prouvée par le préfet le 5 du même mois. 
Cependant, en juillet de la même année, le ministre du 

commerce et de l'agriculture a invité le protêt de Seine-et-
Marne à prendre, si lo maire de Montereau relusait de le 

Cette mention dans l'intitulé d'un jugement : « Pour le mi-
nistère public contre N..., prévenu de contravention à l'art. 8 
de la loi du 18 iuillet 1828, pour avoir omis de signer en mi-
nute le numéro du 19 octobre 1850 du journal V Emancipa-
teur, » ne remplit pas les vœux de l'article 195 du Code d'ins-
truction criminelle, 1 er alinéa, qui exige, à peine de nullité,que 
« dans ledispositH' de tout jugement de condamnation soient 
énoncés les faits dont les personnes citées seront jugées coupa-
bles ou responsables, etc. » 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Henri Carion, gérant de 
l'Emancipaleur, d'un arrêt de la Cour d'appel de Douai du 23 
décembre 1850. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Bosviel, avo-
cat. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — ARBRES ENLEVÉS ET FAÇONNÉS. 

— PEINE. 

Lorsque les arbres coupés en délit ayant été enlevés et fa-
çonnés, le tour en a été mesuré sur la souche, conformément 
à l'art. 193du Code forestier, le Tribunal ne peut refuser d'ap-
pliquer la peine édictée par cet article, sous le prétexte que le 
tour de ces arbres n'a pas été mesuré à un mètre du sol. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, de 
trois jugemens du Tribunal correctionnel supérieur de Foix, 
du 26 juillet 1850, rendus au profit des sieurs Amilhat, Ser-
main et Garrabé, et Latour et Caux. 

M. Rocher, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-général', 
conclusions conformes : plaidant, M" Delvincourt, avocat de 
l'administration. 

CRIS SÉDITIEUX. — OFFENSE ENVERS LE PRESIDENT DE 

LA RÉPUBLIQUE. 

La Cour a jugé ensuite deux affaires de cris séditieux. 

Les deux accusés se sont retranchés derrière leur état 

l'ivresse ; c'est l'excuse déjà invoquée hier par le prévenu 

que le jury a jugé; ce sera celle qu'invoqueront ceux qui 

comparaîtront plus tard devant lui. On comprend, en effet, 

que l'ivresse seule peut expliquer, mais non justifier, les 

cris féroces qui amènent ces hommes devant le jury. 11 

faut avoir perdu tout usage de sa raison pour vociférer 

comme l'ont fait les hommes dont nous parlons : Vive la 

guillotine ! la guillotine pour les aristos ! 

Encore un argument pour ceux qui demandent de nou-

veaux règlemens sur la police des cabarets. 

Le premier accusé se nomme Bauvvens ; il était attablé 

chez un marchand de vins de Neuilly, et là, inter pocula, 

il criait : « Le président de la Répubique est une canaille, 

une crapule ; à la guillotine. » 

Il était ivre, dit-il ; mais comme il aurait pu et dû ne pas 

se griser, le jury l'a déclaré coupable, et il a été condamné 

à un mois de prison. 

La prévention a été soutenue par M. l'avocat-général 

Mongis et combattue par M' E, Caron, avocat. 

Le second prévenu est un homme d'une espèce toute 

particulière. Il est bossu et si petit, que lorsqu'il est assis 

sur le banc ses yeux sont au niveau de la barre. Avec cette 

constitution rachilique, il a été doué, par un caprice de la 

nature, d'un volume de voix effrayant. 

C'est pour avoir trop voulu montrer sa belle voix dans 

la rue Montmartre, le 3 février dernier,, qu'il est amené 

devant le jury. Voici ce que nous apprend à cet égard l'ar-

rêt de renvoi : 

« Le 3 février dernier, vers quatre heures de relevée, 

Decause, ouvrier tailleur, transporté de juin gracié, se 

trouvait dans la rue Montmartre plus ou moins échauffé de 

boisson ; il criait : « Vive la République démocratique et 
sociale ! Vive lu guillotine pour les aristos ! A bas le prési-

dent de la République ! Il faut le fusiller! le tuer quand 

même! » 

« Ces vociférations avaient déjà attiré quelques indivi-

dus, qui menaçaient de lui faire un mauvais parti, lors-

qu'un sergent de ville survint et l'arrêta. Il fut d'abord 

conduit au poste de l'hôtel des Postes, et ensuite à celui 

delà Pointe-Saint-Eustache ; pendant le trajet, il continua 

à pousser les mêmes cris en ajoutant : « Je suis rouge pur 
sang. » 

>< Ces faits furent constatés par le commissaire de poli-

ce qui interrogea Decause. Celui-ci a prétendu que les cris 

qu'on lui reprochait étaient entièrement contraires à ses 

sentimens personnels et il s'excusa sur son état d'ivresse. 

Le commissaire de police ayant fait une perquisition à son 

domicile, y trouva le portrait de Marat et de Barbés, un 

calendrier démocratique et divers numéros des journaux 

le Peuple, la Voix du Peuple, la République, et une gra-

vure représentant l'Abolition de la Misère. » 

Sur le vu de ce procès-verbal, le procureur de la Répu-

blique requit, le 6 février, qu'il fût informé contre Decau-

se, comme inculpé d'avoir proféré des cris séditieux. 

C'est en vertu de ces réquisitions que Decause compa-

raît aujourd'hui devant le jury sous la double prévention 

d'avoir proféré publiquement des cris séditieux, et d'avoir 

commis le délit d'attaque contre le droit de l'autorité, que 
le président de la République tient de la Constitution. 

La prévention, soutenue avec force par M. l'avocat-gé-

néral Mongis, a été combattue par M" Desmarets. 

Le prévenu, déclaré coupable, sans circonstances atté-

nuantes, a été condamné à six mois de prison et 16 francs 
d'amende. 

Il se redresse de toute la hauteur de sa petite taille, et 

mettant au service de ses convictions politiques les notes 

les plus graves de sa voix de basse-taille, il s'écrie en 

quittant l'audience : « Vivo la République ! vive la Consti-
tution ! » 

avoir délibéré, déclare sur l'accusation de me 

taire, non, à l'unanimité, l'accusé n'est pas com^k,
 V

°W 
Sur la question de blessures ayant donné la * 

A la majorité de 6 voix contre 1, non, l'accn J?
0
?

 : 

coupable. (Des applaudissemens éclatent parmfî
 n

'
Cst

 Pas 

leurs en blouse qui occupent le fond de l'auditoi f
f,ec|

a-

M. le président : Gendarmes, laites respecter^ 

Le Conseil prononce l'acquittement de Jodeau °
T
^-

sa mise en liberté, et le renvoie à son corps non 
nuer son service. 

Ane 
' conti. 
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PARIS, 5 AVRIL. 

M. Caullel, nommé substitut du procureur dekn. 
blique près le Tribunal de première instance de R ■ l'u 

prêté serment à l'audience de la 1" chambre do
6

]
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' 
d'appel, présidée par M. Aylies. 0-, tir 

— La Conférence des avocats a discuté aujoi ,,)■ 
sous la présidence de Mc Gaudry, bâtonnier H ^ 

■ • luestii 
'm, 

suivante : T^**f* 
La preuve testimoniale est-elle admissible non. ■ 

raudeàlaloi? 1 Ur ^lit la fn 

Pourrait-on, par exemple, prouver par témoins 

billet causé pour argent prêté a eu pour cause un d T U " 
mariage? etllt ne 

Le rapport a été fait par M" Jules Grouvelle 

MM. Sàlvetat, Truinet, Sourdat et Dapéron 'ont l^i 
l'affirmative. outen i 

MM. Emion, Baudot, Kaëmpfel et Berger ont i i-
pour la négative. P

lait
>é 

Après le résumé fait par M. le bâtonnier, la Confé 

à une grande majorité, s'est prononcée pour l'affirmahv^' 

— Le Tribunal correctionnel, 6e chambre, a pro 

aujourd'hui les condamnations suivantes, po'u
V
 tmrn ° 

ou filouterie sur la quantité de la marchandisp . ^ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 5 avril. 

VOL QUALIFIÉ. SOUVENIR DES AFFAIRES DE LA BANDE 

LETHER ET PUTEAUX. 

Nous avons donné, à l'époque où ils ont eu lieu devant 

le jury, les débats auxquels a donné lieu le jugement de 

la bande Lether et Puteaux. On se rappelle que Lether 

était un jeune homme qui, à dix-huit ans, avait le triste 

honneur d'être le chef d'une bande de malfaiteurs qui a 

pendant longtemps désolé Paris et la banlieue. Pris en 

flagrant délit de vol, ce jeune malfaiteur, par un senti-

ment dans lequel nous voulons croire qu'il entrait un peu 

de repentir, lit des révélations et amena l'arrestation des 

nombreux complices qu'il avait eus. H révéla plus de cent 

vols, une quarantaine de voleurs, et, sur la confirmation 

que ses révélations reçurent aux débats, des condamna-

tions sévères et nombreuses viennent arrêter le cours des 

exploits de cette bande. 

L'un des individus cités par Létherétait parvenu jusqu'à 

ce jour à se soustraire aux recherches de la justice. C est 

le nommé Deseaux, qui portait dans la bande le nom de 

Berger. Placé enfin sous la main de la justice, Deseaux 

comparut devant le jury le 4 février dernier; mais la dé-

claration de son patron fut telle, qu'elle nécessita le ren-

voi de l'affaire à une autre session, pour un-supplément 
d'instruction. 

C'est dans cet état que Deseaux se présente aujourd'hui 

devant ses juges. lia pour défenseur M* Emion, avocat. 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du minis-
tère public. 

Deseaux est accusé d'une tentative de vol, et d'un vol 

commis avec effraction dans l'échope d'un savetier noim-
mé Adeline. 

11 nie ces deux chefs d'accusation et prétend n'avoir 

connu ni Lether ni Puteaux, autre chef de bande qui l'a 
aussi dénoncé. 

Les deux malfaiteurs, qui expient en ce moment les 

condamnations qu'ils ont encourues, sont amenés aux dé-

bats. Tous les deux déclarent connaître parfaitement De-

seaux, avec qui ils ont travaillé. Deseaux avait une spé-

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Trauers, lieut. -colonel du 24e de ligne. 

Audience du 5 avril. 

AFFAIRE DU TAMBOUR-MAJOR DU 24" LEGER. ACCUSATION 

DE MEURTRE. RIXE ENTRE DES MILITAIRES ET DES 

BOURGEOIS A ORLÉANS. 

A la reprise do l'audience, à onze heures, M. le colonel 

Trauers a procédé à l'audition des témoins. 

Le sieur Dolbeau dépose des faits déjà connus; il ter-
mine ainsi : 

Royer et le tambour-major Jodeau sont sorlis dans la cour ; 
ils ont eu une explication dans laquelle Jodeau proposa à mon 
ami de se battre en duel, mais celui-ci n'ayant jamais touché 
d'armes, dit qu'il se battrait à coupsdepoing. Jodeau répondit 
à cette observation en disant qu'il lui fallait une vengeance. 
Rouchet, le maître de la maison, intervint, engagea le tam-
bour-major à se retirer, et que s'il le voulait bien le lendemain 
matin il se battrait à la place de Royer. Jodeau s'éloigna eu 
traitant Royer de fainéant. 

Quelques minutes plus tard, le tambour-major, à la tète 
d'une colonne de carabiniers, ils étaient au moins une ving-
taine, qui se précipitèrent dans la maison en sabrant d'abord 
Rouchet, qui ne voulait pas qu'on se battît chez lui, et en bri-
sant les croisées de la salle où nous étions. Quand nous vîmes 
cette invasion armée, nous nous armâmes do tabourets et nous 
nous défendîmes. 

M. le président : N'avez-vous pas, vous, pris une pioche et 
n'avez-vous pas frappé un militaire? 

Letémoiu: Oui, Monsieur. J'étais derrière une claire-voie 
disant aux militaires de se tenir tranquilles ; mais un de ces 
militaires, que j'ai su s'appeler Planchon, mc porta un coup de 
sabre sur la tète. Il abattit la clî.ire-voie qui nous séparait 
Comme il allait recommencer, je levai ma pioche et je le frap-
pai sur le poignet, au moment où il avait l'arme levée sur ma 
peisjnne. 

Je suis rentré dans la cuisine, et dans ce moment, sur la 
porte qui communique à une cour, j'ai vu le tambour-major 
et plusieurs militaires qui étaient aux prises avec mon mal-
heureux ami Royor. Jodeau a passé entre deux carabiniers et 
lin a porlé un coup de sabre sur la tète. Royer a pousse un cri 
et est tombé en avant, et, marchant à quatre pattes il s'est 
trame dans un coi . delà salle voisine où il s'est allongé et n'a 
plus bouge. 11 était encore à cette moine place râlant, lorsque 
la garde du 27' de ligne est arrivée et l'a fait enlever. Quand 
] ai vu tout ce carnage, je me suis sauvé au deuxième éta"e et 
je me suis caché sous un lit où j'ai été arrêté. 

Après l'audition de quelques autres témoins, l'audience 
est suspendue pendant dix minutes. 

A la reprise des débats, M. le commandant Dclattre 

commissaire du Gouvernement, a soutenu l'accusation. ' 

M" Joffrès, avocat, présente la défense de Jodeau. 

Après une réplique de M. le commandant Dclattre et du 

détenseur, le Conseil se retire pour délibérer. Une vive 

agitation se manifeste dans la partie réservée au public. 

Au bout d'un quart d'heure, M. le président Trauers pa-
rait suivi du Conseil. 1 

M. le président : Au nom du peuple français! (Toutes 

lessenlmeïiesorésentcnt les armes.) Le Conseil, après en 

a Prononcé 
ir ' 

quantité de la marchandise : 

Touzerie, marchand de bois, rue Saint-Lazare mi 

kilogrammes de charbon au lieu de cent, 60 fr. d''
am

 ' . 

Caldaguès, marchand de bois et charbon, ru
ec

[
e
 pp !i 

quier, 53 ; 22 kilogrammes au lieu de 25, 50 fr-d'amei d " 

Peuche, marchand de bois et charbon, rue des Moineau* 

4 ; 44 kilogrammes de charbon au lieu de 50, 50 fr. d'à-
mcndc. ,. - > 

Bezombuc jeune, rue Notre-Dame-de-Grâce, 2 ma 

chand de bois et charbon ; 44 kilogramme au lieu de 50 
50 fr. d'amende. 

— Frédéric Bafond, habitué de la place Maubert a 

pour toute fortune une besace. D'ordinaire, dans cette be-

sace, il n'y a rien ; mais le 17 mars, il y avait deux pois-

sons, deux brèmes dont le Tribunal correctionnel lu! dis-
pute aujourd'hui la possession. 

Un agent : Quand j'ai entendu la femme crier qu'on ve-

nait de lui voler du poisson, je me suis retourné vers mon-

sieur (l'agent se retourne vers le prévenu), et j'ai dit : Ce 

serait un grand hasard que ce ne soit pas lui. 

Bafond : Oui, oui, ce serait bien un hasard si je me 
mettais voleur. 

L'agent : Nous ne sommes pas du même avis. 

Bafond : Bien sûr, puisque votre métier est de trouver 

les voleurs, et moi, n'étant pas de la partie, nous ne pou-

vons pas nous accorder. 

L'agent : Vous avez la parole pour dire ce que vous 

voudriez ; moi je la tiens pour dire que je vous ai arrêté, cl 

quej'ai trouvé les deux poissons dans votre besace. 

Bafond : Deux poissons, vous dites • dites donc dera. 
pourritures. 

L'agent : Je ne suis pas inspecteur à la marée ; pourris 

ou non, c'étaient deux poissons. 

Bafoud : Deux pourritures, je vous dis, que j'avais ache-

tées, et qu'on a profité de la faiblesse d'un coup de bois-

son que j'avais pour me les vendre. 

M. le président: Cet homme était-il ivre quand vous l'a-

vez arrêté ? 

Bafond: Il l'était et il ne l'était pas; comme il est tou-

jours, entre deux. 

Bafond : J'avais un coup de sirop, mais pas assez pour 

perdre les odorats du poisson pourri, et à preuve que chez 

le commissaire de police, ils infectaient au point que M 

respectable magistrat a manqué se trouver mal. 

M. le président: Vos antécédens sont déplorables; vous 

avez été condamné vingt-trois fois pour rébellion, pour ou-

trages, pour vols. 

Bafond : Mes antécédens, les voici : vingt-trois ans 

dans le comm rce des boutons, et toujours vexé dans mon 

négoce par ces Messieurs, qui me saisissent ma marchan-

dise et moi-même pour me jeter en préfecture. 

L'agent : En fait de marchandises, je n'ai jamais CODOU 

à Monsieur qu'une besace vide. 

M. le président : L'affaire est entendue. 
Bafond : Envoyez quelqu'un chez le commissaire* 

police, vous verrez qu'il s'est trouvé mal devant les po's" 

sons. , ., 

Cette dernière prière de Bafond n'a pas été exaucée; i 

a été condamne à trois mois de prison. 

— Il est un genre de fraude dont les administration»^ 

chemins de fer sont très fréquemment victimes, et qui. 

dépendamment du préjudice pécuniaire qui en 

pour elles, est souvent une occasion de trouble et de des 

dredans le service. Nous voulons parler de la Iraude <-

mise par des individus qui se placent dans des voi 

d'une classe supérieure à celle pour laquelle ils
 on[ V 

un billet, etqui pensent en être quittes pour le P
al

 |{
_ 

d'un supplément de prix, si la substitution est
 dcc0

"
est

 ]j 

Mais ce qu'on ne sait pas généralement, c'est que o ^ 

une contravention aux règlemens de police, P
unie

 1 0 
loi du 15 juillet 1845, d'une amende de 16 francs ao, 

francs
- -un voyagé 

C'est sous une inculpation de ce genre 1u u.V
me

' classe 
qui avait pris place dans une voiture de deuxie 

avec un billet de troisième en venant de Mantes 

comparaissait devant le Tribunal. . _^
eI1)

 in-
La compagnie du chemin de 1er de Paris a

 na
iion 

terveiiue comme partie civile, demandait la cou 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. ,
g e

tsirJ 

Le prévenu a été condamné à 16 francs d am 

dépenS
' de Sain'-

1
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— Parmi les femmes détenues à la P
rls

?"o
 ava

ient eU' 

zare qui, lors des evénemens de février l»
1 8

'^ei»
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 , 
mises en liberté, tine seule, Stéphanie S..., P

1
^,

 el
 alors 

libérée d'une première condamnation P°
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 ■ jusqu'à ^ 

prévenue de complicité de faux, avait
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moment à se soustraire aux recherches de MP |
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 vég-

était parvenue à réintégrer toutes les autres » ^ jMP 

roux. Stéphanie S..., à la vérité, avait ™
e
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Ta
it 

à l'étranger et l'on avait été informé mi elle
 e

l 

successivement la' Belgique, la Hollande, J 

Prusse. ,
 auque
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' Hier soir, un agent de service de
 sur(

^
e
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|e p'
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personnel féminin qui a fait dans une P,crlL
n
t-li

îa'*jLr-
années un séjour plus ou moins long

 il k
 ' ^

c
 Ia^je 

parfaitement connu, se trouvait au spectac ^ gw-^ 

gerie du boulevard du Temple, lorsque^ 

dame placée aux premières, en COfflpW 

de l'extérieur le plus respectable, il c 

phanie S... Dans la crainte cependantoie^ 

que méprise, et bien qu'il se crut sûr 

d'u» wSie-

.iiiiw'.j je j-e 

de son r
3 
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, i fin rie la représentation, et il la suivit 

> à «
tten
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C
 on domicile, où elle rentra en compagnie 

cavalier- -
 des rC

nseignemens qui ne 
rfonserver aucun doute sur l'identité de 

Unt-Sare, cet agent, auquel sur son rapport 

vadée
de
 ̂  "^é remis, se présenta chez Stéphanie S... i"

dataV
Sssant aussitôt, lui déclara qu elle était prê-

- seulement de laisser ignorer dans 

la mission qu'il accomplissait, se 

ucr à la personne dont elle par-

& de Saint
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hissant aussitôt, lui déclara. 
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Servant, ÂL
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 motifs de sa disparition. Stepha 

Jeait ^Suiédiatement réintégrée à Saint-Lazare. 

„raads drôles, dont la connaissance formée 
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 , de l'oissy a eu le temps d'y devenir Intime, 

tt**^ demeurés l'un et l'autre trois ans se ren-demeurés 
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°ï danger s'arrêtèrent-ils à un dernier qui leur 

^entait en plus la chance de faire peut-être un bon 

CO
n

P
' « la nièce où on les avait servis, il se trouvait une 

Tl; selon toute probabilité, devait trouver accès 

ffi! logement du marchand de vins. Ils avaient des ou-

tils, et rien ne leur était plus facile que de la faire sauter ; 

niais dans ce cas encore, il se présentait un double danger: 

d abord ils ponvaient être surpris, puis il était possible 

qu un mouvement de sonnette existât à l'intérieur qui cor-

respondit au comptoir et donnât!'éveil. Cette double chan-

ce, froidement examinée, ils ne se décidèrent pas moins à 

tenter l'aventure. L'un d'eux fit le guet sur l'escalier, tan-

dis que l'autre, avec un ciseau à froid, pratiquait une pesée 

et faisait sortir le pêne delà serrure de sa gâche. Une fois 

la porte ouverte, celui-ci allait au secrétaire de la chambre 

à coucher, où il s'emparait de 400 francs en espèces, de 

de deux billets de 100 francs, d'une montre de femme 

avec sa chaîne, de six couverts d'argent et de deux tiui-

balles. Ils redescendaient ensuite rapidement, payaient au 

comptoir et gagnaient la rue. 

Déjà les deux voleurs étaient loin, lorsque le garçon, 

en montant ôter le couvert, découvrit ce qui s'était passé. 

Une déclaration fut faite au commissaire de police, M. 

Courteille, mais on devait avoir bien peu d'espérance de 

retrouver les auteurs de ce coup audacieux, lorsque le ha-

sard vint les placer sous la main de la justice. 

Ce matin, deux individus entraient dans le bureau de 

commissionnaire au Mont-de-Piété du passage Hulot, rue 

Richelieu ; ils présentaient à l'engagement six couverts et 

deux timballes. Sur la demande de papiers qui leur était 

faite, l'un d'eux présentait un passeport de l'année 1847. 

Le commissionnaire leur ayant déclaré qu'il ne pouvait se 

contenter de la production d'une telle pièce, ils voulurent 

reprendre leur argenterie ; mais, en homme qui connaît 

l'importance de ses devoirs, il leur déclara qu'il ne la leur 

restituerait que lorsqu'ils a liraient justifié de sa légitime 

possession. Ces deux hommes voulurent élever la voix, 

mais ils changèrent subitement de ton en voyant arriver la 

garde que l'on avait été requérir. 

Conduits devant le commissaire de police, ils ont avoué 

le vol commis à la vrille, et ont été envoyés au dépôt. 

— Un instituteur primaire, frappé de révocation dans 

le département de l'Ain, était venu chercher fortune à Pa-

ris. Ce malheureux, à ce qu'il paraît, n'avait pas réussi 

dans ses espérances, car il a été arrêté ce matin au mo-

ment où il proposait à un bouquiniste du quai Voltaire 

plusieurs volumes qu'il avait volés dans un cabinet de lec-

ture du Palais-Royal, dont le propriétaire, auquel il avait 

fait part de sa position, l'avait autorisé à fréquenter gra-

uitement son établissement. Les vols de cette nature, aux-

quels se livrait cet individu, paraîtraient, d'après le pre-

mier examen qui a été fait dans les corps de bibliothèque 

du cabinet des ouvrages de quelque valeur, avoir une as-

s z notable importance. Ils se renouvellaient presque cha-

que jour depuis deux mois, et l'inculpé avoue n'avoir pas 

eu d'autre ressource pour vivre et payer le loyer du cabi-

net garni qu'il occupait rue des Poulies. 

— Nous avdns rapporté dans notre numéro d'hier qu'un 

drapeau blanc avait été attaché pendant la nuit à l'église 

de Saint-Germain, et que des affiches, contenant les mots 

de : Vive Henri V ! avaient été apposées pendant la nuit 

sur différentes maisons de cette ville. Ce matin des affiches 

de même nature ont été trouvées collées sur les murs d'u-

ne quarantaine de maisons de la même localité. Cette fois 

elles contenaient cette inscription : A bas Henri V ! Vive 

R arbès ! Mort aux aristos ! 

L'autorité continue l'enquête commencée au sujet de 

ces faits. 

M. Favarger, 44, galerie Vivienne, ouvrira lundi un 

Cours d'écriture en vingt-cinq leçons. 

— Un étranger de distinction, désirant avoir le billet 

n° 2,564,701, déjà délivré de la loterie des lingots d'or, a 

chargé M. Raphanel, inventeur du Siccatif brillant, d'offrir 

à la personne possesseur dudit billet la somme de 500 fr. 

en échange. 

Bourse de Paris du 5 Avril 1851. 

AU COMPTAIT. 

3 0|0 j. 22 déc 56 30 

S0|0 j. 22 sept 93 10 

4 1 [2 0p0]. 22 sept.. 

4 0p0j. 22 sept 

Act.... de la Banque. 2105 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 102 lii 

— - 1842..... , 

— i 1
(
2 94 — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 81 60 

Rome, 5 OpO j. déc.. 76 — 

Emprunt romain.... 76 1(2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito.Emp. 25mill... 1135 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 157 50 

Quatre Canaux 1137 50 

Canal de Bourgogne. 

VALEUKS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 570 — 

H.-Fourn. de Monc. . — — 

Zinc Vieille-Montag.. 

Forges de l'Aveyron. 

Houillère-Chazotte... 

A TERME. 

Trois OpO 
Cinq Oio 
Cinq 0|0 belge 

Naples
 ;

. . 

Emprunt du Piémont C1840) . 

1" 

Cours . 

57 10 

92 80 

81 40 

Plus Plus Dern. 

haut. bas. cours. 

*B7lO "57~1Ô T7~30 

93 10 92 65 93 03 

81 80 81 40 81 80 

CHEItfOJS ttS FEa COTjjs JtkXS PAHÇDET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

400 — Du Centre . . . 435 — 440 — 
Versailles, r. d. 167 50 170 — Amiens à Boul. . 240 — 

167 50 170 — Orl. à Bordeaux 401 25 401 25 
Paris à Orléans. 830 — 882 50 Chemin du N.. 475 — 477 50 

370 — 
Paris à Rouen.. 640 — Strasbourg. . . 368 75 
Rouen au Havre 268 75 Tours à Nantes. 275 — 275 — 
Mars, à Avign. 205 - 207 50 Mont. àTroves. 92 50' 93 — 
Strasbg. à liàie. 152 50 153 73i|I>ieppe a Fée... 197 50 196 25 

Beaux Pardessus demi-saison, doublés en soie, eu casimir 
et drap fin, à 40 francs. 

Ces Pardessus, d'une forme gracieuse et toute nouvelle, 

ainsi qu'un immense choix des plus belles nouveautés pour 

pantalons, attirent la foule dans les vastes magasins delà niai-

son GuiciiE, passage Vivienne, n° 57. — Seule maison à prix 
fixe invariable. 

A dater de lundi, 7 avril, les bnreaux et caisses de MM. Be-

chet, Dethomas et C*, seront transférés boulevard Poisson» 
,nière, 17. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-

position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, par extraordinaire, la 

Favorite, pour les débuts du ténor Mairalt et la rentrée de M
1
'
0 

Masson. 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui, dernière audition du 

répertoire de Strauss, qui dirigera lui-même son orchestre 

composé de 80 musiciens. Programme : la Sontag, polka; Ana 

Maria, sehotiseb ; la grande valse de Saint-Pétersbourg, le 

Souvenir, Jenny, et le quadrille d'une Fête champètre à Vichy. 

Partie vocale : M"" Casimir, de l'Opéra-Comique; Joseph Kelm 

dira ses joyeuses chansonnettes. Prix d'entrée : 2 fr. 

— SALLE-PAGANINI. — Aujourd'hui dimanche, par extraor-

dinaire, bal précédé d'un concert comique dans lequel on en-

tendra plusieurs nouvelles chansonnettes interprêtées par M. 

Gozora et Ed. Clément. 

nat-
Î 50, 

V6-

non-

:Cc 

me 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ ÂlîX BATIGKOLLES. 
Vente au Palais- de- Justice, à Paris, le 24 avril 

D'âne PROPRIÉTÉ sise aux Batignolles-Mon-

ceaux. près Paris, avenue deCliehy, 22, canton de 

Veuill'v, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : , 44,333 fr. 33 e. 

S'adresser à M
e
 René GUÉR1N, avoué poursui-

vant la vente, rue d'Alger, 9 ; à M" Dyvrande, Les-

cot el Hardy, avoués à Paris. (4360) 

DEUX MAISONS Â PARIS. 
Elude de M« PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour-

hon-Villeneuve, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

Je la Seine, le samedi 26 avril 1851, deux heures 

de relevée, 

I* D'une MAISON, sise àParis, rue du Cherche-

Sid, 110, au coin de celle de la Barouillôre. 

Produit net: 3,101 fr. 40 c. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, boulevard Mont-
parnasse, 64. 

Produit par bail principal, jusqu'au 1 er avril 

1S62, net d'impôts, 700 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M
e
 PÉRONNE ; 2" et à M* Gripon, no-

aire, rue Vivienne, 22. (4372) 

SEINE-ST-

FEEIE DES BBULYS ̂  
Etude de M* PÉRONNE, avoué à Paris, rue Bour-

bon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant à Paris, le samedi 

26 avril 1851, deux heures de relevée, 

De la FERME DES BRULYS, sise commune de 

Courquetaine, canton de Tournan, arrondissement 

de Melun (Seine-et-Marne). 

Contenance, 222 hectares 89 ares 31 centiares. 

Fermage par bail authentique jusqu'en 1869 

(tous les impôts à la charge du 

fermier) : 16,349 fr. 50 c. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

1° A M* PÉRONNE, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres et des plans, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35 ; 

2° A M e Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21 ; 

3° A M c Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 29; 

4° A M e Thiac, notaire, place Dauphine, 23 ; 

A Brie-Comte-Robert, à M" Deloison, notaire; 

Et sur les lieux, à M. Marest, fermier. 

(4371) 

MAISON ET TERRAIN A PARIS. 
Etude de M* GUYOT-SIONNEST, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 14. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le mercredi 9 avril 1851, deux 

heures de relevée, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Martel, 3; 

2° D'un TERRAIN propre à bâtir, rue des Peti-
tes-Ecuries, 24. 

La maison rue Martel, 3, est d'un produit net 

d'environ 7,890 fr. 

Mises à prix : 

1" lot. Maison rue Martel, 3, 75,000 fr. 

2" lot. Terrain rue des Petites-Ecuries, 24,60,000 

francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M0 GUYOT-SIONNEST, avoué poursuivant 

demeurant à Paris, rue de Grammont* 14 ; 

3° Et sur les lieux, au concierge de la maison, 

rue Martel, 3. (4335) 

DEUX MAISONS awSSSÏÏKE" 
Etude de M* GLANDAZ, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitation, en deux lots qui pourront 
être réunis : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-Croix-
de-la-Bretonuerie, 32. 

Produit brut : 4,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Paris, même rue, 34. 

Produit brut : 4,000 fr. 

Mises à prix : 

Premier lot : 40,000 fr. 

Deuxième lot : 40,000 fr. 

Total : 80,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 12 avril 1851. 
S'adresser : 

1° Audit M" GLANDAZ, avoué dépositaire d'une 
copie du cahier des charges; 

2° AMe Quillet, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83; 

3° A M" Bouclier, notaire à Paris, rue Neuve-des-

Capucines, 13. (4369) 

CHAMBH.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE LAIARTI1E. 
Adjudication sur licitation, en la Chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M0 JOZON, 

le mardi 8 avril 1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Lamartine, 15, 

faubourg Montmartre, composée : 1° d'un principal 

corps de bâtiment éclairé sur la rue par cinq croi-

sées à chaque étage, élevé sur caves d'un rez-de-

chaussée comprenant deux grandes boutiques, de 

quatres étages carrés, d'un étage dans les combles 

et d'un grenier au-dessus ; 

2° Et de deux bàtimens en aile de chaque côté de 

la cour, élevés sur rez-de chaussée de quatre éta-

ges carrés. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'une grande augmen-

tation, 6,650 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser : 

Audit M" JOZON, notaire à Paris, boulevard St-

Martin, 67, dépositaire du cahier des charges. 

Et sur les lieux, au concierge. (4286) 

Â
n îîTïïTP 1 qilAH en ' a chambre des notaires, 
UJ Uililial iUH le 29 avril, d'une PROPRIÉ-

TÉ à la Villette, rue de Marseille, 13, en trois lots 

qui seront réunis : 1° Maison et terrain, 738 m. 

— Revenu, 1,400 fr. — Mise à prix, 13,000 fr. — 

2° Grand magasin et terrain, 1,870 m. — Revenu, 

1,600 fr. — Mise à prix, 15,000 fr. — 3» Maison et 

terrain, 782 m. — Revenu, 2,050 fr: — Mise à 

prix, 17,000 fr. — Voir M" PRESCHEZ, notaire à 

Paris, rue Saint-Honoré, 297. (4366) * 

CHEMIN DE FER 
DE PARIS A STRASBOURG, 

Siège de la Compagnie, rue de Strasbourg. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le mardi 29 avril 

prochain, à trois heures précises, dans la salle 

Hertz, 38, rue de la Victoire. 

Les actionnaires propriétaires de 40 actions, qui 

veulent assister à cette assemblée, sont invités à se 

présenter au siège de la compagnie, du 1" au 14 

avril, de midi à quatre heures, pour déposer leurs 

titres et retirer leurs cartes d'admission. Aux ter 

mes de l'article 36 des statuts, les dépôts dêvan 

être effectués quinze jours avant l'époque fixée pour 

l'assemblée générale, le délai du 14 avril est de ri-
gueur. 

Les actionnaires propriétaires de 40 actions et 

dont les titres sont déposés dans la caisse de la 

compagnie, pourront retirer leurs cartes j.usques et 

y compris le lundi 28 avril, sur la présentation de 

leur certificat nominatif de dépôt. 

Conformément aux prescriptions des articles 26, 

33 et 41 des statuts, MM. les actionnaires sont in-

formés que l'assemblée aura à délibérer extraordi-
nai rement : 

1° Sur-un projet de traité avec la compagnie de 

Strasbourg à Bâle, pour l'exploitation provisoire de 
la section de Sarrebourg à Strasbourg; 

2° Sur un projet de traité avec la compagnie du 

Nord pour le raccordement de sa gare des mar-

chandises à La Chapelle, avec celle de la compagnie 
de Strasbourg, à La Villette. 

Aux termes de l'article 33 des statuts, la délibé-

ration sur ces projets de traité ne sera valable 

qu'autant que l'asemblée réunira au moins le cin-

quième du fonds social. (5214) 

SOCIÉTÉ RIOHER ET C IS , 
L'ATMOSPHÉRIQUE , ENTREPRISE GÉNÉRALE DES 

VIDANGES INODORES. 

MM. les actionnaires de cette société sont préve-

nus que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 

mercredi, 23 avril courant, à midi, au siège so-

cial, boulevard Montmartre, 4, à Paris, à l'effet 

d'arrêter les comptes de l'année et fixer le divi-
dende , 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'y 

assister, aux termes des statuts, sont invités à faire 

le dépôt de leurs titres, trois jours avant l'assem-

blée, entre les mains du caissier de la société. 

(5252) 
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La publication légale de» Actes de Société est obligatoire pour l'année 18S1 dans la DES VDIBUatAJUX . LE DROIT et Se «IOURJSAL «ÉSnÊBAIi D'AFFICHES. 

Avîs auv créanciers. 

M- SINON, boulcvart Saint-Mar-
""> »', administrateur judiciaire 
«e> biens et affaires de M. Lemaître, 

MU huissier à Paris, prévient les 
lionnes qui auraient des récla-
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Etude de M* SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 

ingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, 

Entre : 

1" M. Athanase PREAU, ancien né-
ociant , demeurant à Paris, rue 

Neuve-Sainl-Nicolas, 60; 
2° M. Selim-FrançoisDUFOUR,an-

cien négociant, demeurant, a Paris, 
rue Neuve-des-lions-Enfans, 2; 

3» Et M. Henri MAGNINY, aussi 
négociant, demeurant à Paris, quai 
Jemmapes, 138; 

A été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare nulle, faute 

d'avoir été revêtue des formalités 
prescrites par la loi, la société de 
l'ait qui existe entre les sus-nom-
més, sous la raison sociale DU-
FOUR, MAGNINY et C«, pour l'ex-
ploitation, tant en gros qu'en détail, 
du commerce de charbon de terre 
et de coke. 

Celte société avait son siège à Pâ-
li!, quai Jemmapes, 140; elle devait 

durer six années consécutives qui
( 

avaient commencé le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante. 

Pour rétablissement des compte; 
sociaux, le Tribunal renvoie les par-
ties devant MM.de Vanlay et Legros 
jrbitres-juges. • 

Pour extrait : 

SCHAYÉ. (3215) 

1 "failli, 1 ,1^"-.' pre-
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DIOT, tous deux négocians, demeu-
rant alors à Paris, place Royale, 9 ; 

Il a élé extrait ce qui suit : 
La société sera dissoute de plein 

droit en cas de décès de l'un des as-
sociés. 

Dans le cas où la société serait 
dissoute par le décès de l'un des as-
sociés, l'associé survivant aura le 
droit de continuer les affaires de la 
maison de commerce; il devra faire 
connaître son intention aux héri-
tiers et représenlans de. l'associé 
prédécédé dans le mois qui suivra 
le décès; toutes les créances seront 

recouvrées par le survivant comme 
liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé DE M ADRÉ. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt-cinq mars mil huit 

cent cinquante-un, enregistré a Pa-
ris le deux avril courant, par le re-
ceveur, qui a perçu les droits; 

I! appert: Que M. Michel FRUHS-
TUCK de la FRUSTON, demeurant à 
Paris, rue de Pont hieu, 2, a élé ad-
joint et accepté par MM. Louis MA-
RION et Jacques GIltOUD comme 
troisième associé en nom collectif 
dans la société MARION et C», for-
mée pour l'exploitation d'associa-
tions mutuelles, sous le litre de la 

Conservatrice, dont le siège est à 
Paris, rtie<lu Havre, 17. 

Que cette adjonction a élé faite en 
vertu des articles premier et I rente-
un de l'aele constitutif de ladite so-
ciélé, enregistré dès le dix-neuf 
avril dernier, publié et déposé con-
formément à la loi, et sous les avan-
tages et obligations qui y sont éta-
blis. 

Pour extrait : 

MARIOX et C". (3212) 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait double à Fère en Tar-
denois (Aisne), le trente septembre 
mil huit cent cinquante, enregistré 
à Charenton le premier octobre sui-
vant, folio 121, recto, cases 4, 5, 6, 7 
el 8, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, il a élé reconnu 
par M 1»" Anne-Amélie MOREAU, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Lazare, 09, veuve de M. Char-
les-Pierrë DIDIOT, tant en son nom 
personnel qu'au nom de ses enfans 

mineurs, que M. Thomas-Frédéric 
MOREAU, son père, négociant, de-
meurant aussi à Paris, rue Saint 
tàzare, 69, lui avait déclaré, comme 
de l'ait il l'a déclaré dans ledit acte, 
qu'il continuerait les affaires delà 
maison de commerce MOREAU el 
DIDIOT, qui se trouvait dissoute par 
le décès de M. Didiot, arrivé le deux 
septembre mil huit cent cinquante, 
ainsi que l'acte de société de cette 
maison en donnait le droit à M. Mo-
reau, ce qui le rend de fait liquida-
teur. 

Pour extrait certitlé véritable : 
Signé Frédéric M OREAU. (3213) 

son el la signature sociales sont:' 

. BARANOWSKI et C«. 
M. Uaranovvski a seul la signature 

sociale, comme seul gérant respon-
sable ; il a apporté un brevet obte-
nu en France, quatre en Angleter-
e, Ecosse, Irlande et colonies an-
;laises, un aux Etats-Unis, un en 
belgique, un en Prusse, un en Autri-
che", un en Saxe, un en Bavière, le 
droit d'en prendre d'autres, la clien-
tèle et les perfectionnemens déjà 
faits ou à faire ; le tout quitte des 
dettes et cluu-ges, sauf la somme de 
inquante-six mille deux cent qua-

rante francs due sur les brevets 
d'Angleterre, d'Ecosse, d'Irlande et 
des colonies anglaises, et que la so-
ciété devra acquitter ; divers modè-
les de machines, divers plans et 
dessins, le matériel d'exploitation, 
enfin divers meubles meublans. 

Le fonds social est de trois cent 
.aille francs, divisé en mille cinq 
cents actions de deux cents francs 
chacune, nominatives, transférables 
par simple endossement visé au sié-

;e de la société, à Paris, ou à l'a-
ence générale -de Londres, dont 

cinq cents nominatives entièrement 

libérées ont élé attribuées à M. Ba 
ranowski pour son apport social. 

La société est gérée par M. Bara-
nowski, seul gérant responsable, 
qui pourra se faire représenter par 
un mandataire pourvu de procura-
lion authentique. 

La durée est de quinze ans, à da-
ter du trente-un août mit huit cent, 
cinquante-un. 

Pour extrait : 
Signé, HATIN. (3214) 

D'un acte revu par M« de Madré et 
son collègue, notaires à Paris, le 
trois mars mil huit cent quarante-
sept, enregistré; contenant les cou 
vendons de la société établie sous la 
raison sociale MOREAU et DIDIOT 
pour le commerce des bois de char-

pente, entre M. Thomas-Frédéric 
MOREAU et M. Charles-Pierre DI-

D'un acle passé devant M* Hatin, 
notaire à Paris, soussigné, et son 
collègue, le vingt-cinq mars mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

U appert : 

Que fi. Joseph-Jean BARANOWS-
KI, ancien sous-secrétaire de ia 
banque de Pologne, el inspecteur de 
la comptabilité des chemins de fer 
de Paris à Rouen el au Havre, demeu-
ranl à Paris, rue de Parme, 3, a l'or 
mé unesociéléen nom collectif à son 
égard seulement, et eu commandite 
à l'égard des personnes qui, en ad 
héraut à toutes les clauses et con 
dit ions de cet acte, souscriraien 
une ou plusieurs actions de ladil 
société. 

Le siège de cette société a élé éta-
bli à Pai'is, provisoirement, rue de 
Parme, 3; la société a élé fondée 
sous ladénominalion de Société gé 
nérale des Taxes-Machines ; la rai 

traiteur, rue Guérin-Boisseau, 9, le 
0 avril a 9 heures (N« 182 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union , et , dans ce 

dernier cas , Cire immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des créanciers , MM. le. 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LECORDIER (I.oiiis-Fran 
cois-Jules), limonadier, à Monlmar-

ii-c, le 10 avril à 3 heure* (N° û55 du 

Du sieur TRIPET (Louis-Marie), 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du. 4 AVRIL 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ARNALDI (Louis-Hono-
é), anc. passementier, rue St-De-

nis, 202, et actuellement même rue, 
171; nomme M. Dobelin juge-com-
missaire, et M. Lecomte, rue de ia 

Miehodière, 13, syndic provisoire 
(N° 9846 du gr.). 

Du sieur RENAULT (Claude-Léon\ 
fab. de caries, rue de' La Harpe, 45; 
nomme M. Langlois juge-commis 
saire, et M. Geoffroy, ruu d'Argen 
teuil, 41, syndic provisoire (N° 9847 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKlÏANClEïtS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des Jaillîtes, MM. les créan 
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DROUET (Victor-Aimé), 
bonnetier, rue Ste-Aime, 22, le 10 

avril a 3 heures (N u 9632 du gr.); 

Du sieur P1LLION, nég. en tissus 
rue Neuve-St-Euslaclie, 33, le n 
avril a 12 heures (N° 9745 du gr.); 

Du sieur HALPHEN (Léon), tail-
leur, rue Montorgueil, 9, le u avril 
à 3 heures (N» 9722 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési 
denee de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 

rtflcation et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société veuve WEGMANN 

fils, tailleurs, rue St-Marc, 14, le 10 
avril à 1 heure (N» 9707 du gr.); 

Du sieur LEMISTRE (Marie), fab. 
de chandelles, rue Mouffetard, 265, 

3 11 avril à 12 heures (N° 9724 du 
r.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VALLADE (Napoléon-
Louis), eut. de lavoir, rue de Mon-
treUil, 115, Je u avril à 3 heures (N° 
9650 du gr.); 

Du sieur BOSSUAT et femme, anc. 

limonadiers, rue Neuve-St-Marlin, 
15, le 11 avril à 3 heures (N»7697 du 
Br>); 

Pour rairendre 'la délibération ou-
verte surle concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des sim-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers-ct le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

? ' PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, M M 
les créanciers : 

De dame veuve JULIEN (Louise 
Ferné), mde de modes, boul. de: 
Italiens, 31, entre les mains de M 

Haussmaun, rue Saint-HoBOré, 290 
syndic de la faillite (N» usis du.gr.) 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 1838, cire proc, 

dé a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
' expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMITES. 

Messieurs les créanciers comno-

^mï&Sn**
 la

, ''
aillile

 du sieui 
PREV Osl (Pierre-Viclor-Couslanl) 
mil de vins, rue du Helder,n. 20 

sont invites u se rendre le 

avril à 9 heures précises , au pa-

lais du Tribunal de commerce, saile 
des assemblées des faillites, pour, 

conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter , leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de3 
syndics (N° 7807 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite de Dlle 
TOUSSAINT-PRAT, mde de modes, 
boulevard de la Madeleine, n. 13, 

sont invités à se rendre, le 10 

avril à 9 heures , palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 587 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 605 1 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion do la faillite du sieur I1U1L-

LIOT (Théodore- Léonard), ancien 
marchand de dentelles , rue des 
Jeûneurs, i6,sont inv. à se rendre, 
le 10 avril h 3 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément à l'arti-

cle 587 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 

dcebargede leurs fond ionset donne 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte cl rapport des 
syndics (N« 9292 du gr.). 
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Heç! 

fab. de couvertures, vérif. — Da-

me Hermant, limonadière, clOt. — 
Legent, quincaillier, id. — Bar-
thounnier, ent. de bàtimens, id. — 

Carlin et femme, mds de vins, 
conc. 

MIDI : Dclton, nég., vérif. — Biron 

et Berthelemy, mds de charbon, 
id. — SIeyer, fab. débourses, clôt. 

UNE HEURE i[2 : Maure, md dedraps, 
clôt. — Pasquier, nég., conc. 

TROIS HEURES : Chastcl lils, fab. do 

parapluies, conc. — De Bechenec, 
escompteur, id. 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du 2 avril 1851, lequel 
rapporte celui du 4 juillet 1842, pro-

nonçant, clôture pour cause d'insuf-
fisance d'actif delà faillite du sien 
TRU11ERT (Jean - Joseph), ent. il 

menuiserie, rue St-Sébastien, 16 (N 
4553 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 7 AVRIL 1851. 

Dix HEURES 1(2 : Menant, H'mona 
dier, vérif. — Humbert, md d„ 

vins, clôt. — Leqiiivanl, md de 
vins, id. — Veuve Van-Nenvetz, 
commiss. en vins, union. 

ONZE HEURES : y.eude, restaurateur 
synd. — Terrai et femme, tenant 
maison meublée, id. — Heudo 

Séparation*. 

Demande en séparation de biens 

entre Marie-Joséphine CARRIER 
et Amabte ZEUDE, à Paris, rue de 

la Poteric-des-llalles, 21.— Gallon, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie - Josèphe - Eugénie 

BERTRAND et Julien SIMON, à 
Paris, rue Sl-Marlin, 181. — t. 
Adam, avoué. 

Jugement de séparation de corps 

et de biens entre Elisabeth-Eu-
phvasie LAURENT et Abraham 

MOSSE, a Marseille.?, rue tieau-

moni, 4,—Guyot-Sionnest, avoué. 

Dec»':» eî Inbuimatîott». 

Du 3 avril 1.851. — M. Baroche, 52 
ans, rue Lonis-le-Grand, 3. — M. 
Dubarbe, 29 ans, rue du Fg -SI -llo-
uoré, 193. - M. Deirosa, 62 ans, rue 
dePontliieu, 2. — Mlle Lormer, 28 
ans, rue Laifille, 32. — M. Michaud, 
70 ans, rue Geotfroy-Marie, 7 bis. — 
Mme veuve Poujet, 45 ans, rue des 
Vieux-Augustins, 63. — M. Fran-
quel. 84 ans, rue rTEnghièn, 29. — 

M. Theyssière, 39 ans, rue St-Fia-
cre, 20. — M. Guigne, 32 .lus, rue do 

laJussienne, 6. —M. Perrin, 4i'ans, 
rue des Prouvaircs, 8. — Mme veuve 
Sauvagnac, 62 ans, rue Mander. 8> — 

M. Seillier, 71 ans, passage de la 
Bourse, u. — M. Talriche, 39 ans, 
rueLafayette, 29. — M. tlerl,25 ans, 
rue de la Sauncrie, 1. — M. Coquet, 
36 ans, rue du Faub.-SI-Denis, 54. — 
M. Bittard, 75 ans, rue du l''aub.-St-
Denis, 54. — M. Mailras, 46 ans, rue 

du Petit-llurteur, S. — M. BugOn, 28 
ans, rue des Marinouzels, 40. — M. 
Faure, 51 ans, rue de la Cerisaie, 13. 

— M. Lecourl, 68 ans, rue d'Ausier-
lltt, 32. — Mme veuve Moret, 84 ans, 
rue de Bourgogne, 32. — M. Blandet, 
58 ans, rue de l'Université, 25. — M. 
Armellini, 71 ans, rue du Bac, 132. 

— M. Baudot, 79. ans, passage Dau-
phine, 1. — Mlle Lavanne, 84 ans, 
rue de la Hachette, 13. 

s., le Avril 1851, 
n deux trancs vingt centimes. 

1MP1UME1UE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATllURINS , 18. 
Pour légalisation de la signature. A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 
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les conseils de l'aulciii'. Nouvelle édition illustrée de 25 mn -'rvjf
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sont en 
von le. 
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IBABICTIOS DE DBMUCOXPKET. Sous les A Ci r 

vures d'après RAI-FÎ.T et JOIIA.XXOT , et de 25 poriraris <>
ti!nl 1

 licroinc
 (l
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 c!ul

'l
lie roman

-
 x "~* cavalier 

Cette ,
nag

:nfM |«c édition est en cour, de |>u!,lica.iof>.~f 1 |*ratt "» voh.n.e tous les inois. -l.es volumes suivant, 
Chaque v.iltmie se vend séparément <* Ir. »o o. : 

édition précédente, format lft-f carré, 30 volumes ornés de 90 gravures, poitrails et litres gravés ; 3* 
■ le volume)- Chaque volume se vend séparément. ' 1 h 

--S/AWTEQOAEHE,-

S5SÎME ©CVKALilï, 

COOPER 
le volume;. La même Edition, saus

tt 

'jraA »ccvr -GX mm iî JEFA.I' C03VP jj£ K'B' .— .TB ise est vr»i «.r 

Précaution. . 

L'Espion. . . 

Le Pilote . . 

Les Mohicaus. 

fr. Liorcl Lincoln. 

Les Pionniers . 

Lu Prairie . . 

Corsaire rouge. 

i fr. 

4 » 

4 » 

4 » 

Les Puritains . 

Ecumeur de mer 

Le Bravo. . 

L'IIeidenmauer. 

TlîRES BES 

Bourreau de Berne. 

Les Moniliins. . . 

Le Paquebot. . . 

Eve Effingham. . 

OUVRAGES 

. . i fr. 

. . I » • 

. . * » 

avures, 90 fr. (3 fr 

84 v illicites, tilrcs gravés, et 

COOPEH. (Chaque onvrage se vend séparément) 

S, 

oniet 

SE F. 

Lo Lac Ontario. 

Mercedes. . . 

Deerslayer. . . 

Deux Amiraux. 

^8 volumes in-8°. p ' i\ : i 

4 fr. 

4 \ 

4 > 

Le Feu follet. . . . 

A Bord et à ïcire. . 

Lucie Ilardinge. . . 

Wyandote (tome 21) . 

fr. Salansloe. . . 

Porte-Chaînes. [ , 
Ilavensnest. . 

Les Lions de mer. 

*fr. 

ES ET FÀS11EE SE GRODLT JT. 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 

i f. 50 le 1/2 kil.— UIZ-JFI.IF.SNE , nouv. potage, 80 c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

J
 TAPIOCA- G ROULT, Sagou, Pûtes d'Italie, Nouilles 

d'Jhace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j e , passage des Panoramas, 3; rue 

iSe-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(5112) 

SIROP moisir DEHÂlàlBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 321, et dans les princip. villes. 

(5165) 

(5149) 

LE 
1 1 n. on poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 

il?! 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., préparé 

pour remplacer le racalnmt, se trouve chez PEL-

LETIER, chocolatier, 71, r. St-Denis, et dans toutes 

les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

f5255) 

ta 
à 

DE IlORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre-

A 45 c. la h»«, — 130 fr. la pièce, —60 e. le litre-

A 50 c. la b"% — m fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET -BOURGUIGNONNE , 

RUE RICHER , 22. (5237) 

Or 
Ijpi -sj formulé par le ddc-

Mf.fl teur D ELABARRE. 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. lierai. 

(5138) 

8 & Çl'ï'îï 1 Fif! t'° C A. LABRE de POTARD , sont Cm 
A* Au S 5L '-Sià ployées avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, .Catarrhes, Toux, Irr'i 

tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. §t-Honoré, 

fï% ■ (5232) 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M"10

 L ACHAFEI.LE , maîtresse sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 

succès dans le traitement des maladies utérines ; 

guérison prompte et radicale (sans repos ni régi-

me) des inflammations cancéreuses, ulcérations, 

pertes, ahaissemens, déplacemens, et de tous les 

vices et maladies des organes "de la génération, 

causes fréquentes et toujours ignorées des stérili-

tés, langueurs, palpitations, débilités, faiblessess 

malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-

bles. Les méthodes de traitemens emp oyés par M"" 

Lachapelle sont le résultet d'études spéciales et 

d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 

simples qu'infaillibles. Consultations tous les jours 

de 3 à 5 heures, rue Monthabor, 27, près des Tui-

leries. ' (5179) 

PARFITlIfiRIÏ. 
DE LA 

ENTREPOT GÉNÉRAL, RUE J.-J. ROUSSEAU , N» 5, A PARIS. 

f. ~ IKTJiECïïOBî 4 f. Nouv. appl. aux mal. qui on! 

S ?n
l

s»n<in résisté au copahu et nitrate d'ar-

I IMmffl. gcut-Ph.r.llambateau^O. CFxp.) 

mmm 

M 

SA F F IIOY, 3; BOB , 5; fg St-Dcuis, 9, 

et 1. 1. pharm. de Fr. et Belgique. 

(5215J 

guérison assurée par le DÉrc-

RATIF' GIIIARD , 10, rue d'Enghien. — 4 fr. 
(5207) 

VARICES. BAS LEPEft 
en Caoutchouc, lacés ou non. Soulagement prompt 

et souvent guérison. Chez L ECEHDIUI-L , rue des 

Martyrs, 28.' Dépôt faubourg Montmartre, 70^78. 
(5193) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

f
t VST /Tnn Bas élastiques sans coutures de 

âal.lifcd. FLAMET jeune, inv. et fondateur de 

cette industrie en 1836, r. St-Martin, 1-13 nouveau 
(5230) 

Su 
1 

BAIGNOIRES avec appareil cliauttant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES EN 

PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires ; BAIGNOIBES ordinaires; CYLINDRES sans 

répandre d'odeur; NOUVEAUX B AINS DE SIÈGE et BAINS DE PIEDS avec ou sans i 

igation. 

A la fabrique, chez «MHEVAIiSEBflls, 232 place de la Bastille, où l'on 

trouve tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'HYGIÉNE et à I 'ÉCONOMIE 

DOMESTIQUE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. 5210, 

EâHTflT du Docteur gïtt» M 
\f{ Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, cx-pharmacien des hôpitaux de 1 1 ville de Paris' professe 

de médecine et de botanique, honoré de médailles el récompenses nationales, etc., etc. 

Les guéri?ons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une toute de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont (les 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer lin re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui tût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le _. 
problème d'un traitement simple, facile, et nous j| 
pouvons le dite sans exagération, infaillibleconlre [pi 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu elles soient-

Le traitement du Docteur A LBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

EUE 
TRAITEMENT 

CONSULTATIONS GRATUITES 

MONTORGUEIL, 21, PARIS. 
PAU CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, la rudesse de la peau, la chute des cheveux ou leur blancheur 

précoce, l'engorgement des gencives, la carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d'attention et de soins qu'elles 

méfient dans le choix des diverses préparations dont elles se servent pour leur toilette; trop souvent ces compositions renferment 

des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ou vénéneuses. 

L'Établissement spécial de PARFUMERIE formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, et dont l'Entrer^ 

général Ht me Jean- Jacques Rousseau, 5, a élé créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriétés 

réelles bien constatées et exemptes de tous inconvénients et de tout danger. Les divers produits de cet établissement y
 SO

nt 

fabriqués d'après la formule et «ous la surveillance de médecins et de savants spéciaux ; aussi, loin de détériorer les diverses 

parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les enireliennent dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur et de santé 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés p
0UT 

la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des sens, sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu'ils 

peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait nos, 

sible de beauté et de santé, ou Tes déterivrer p-vfeohlémrni après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employés dans la parfu-

merie ; elle a reconnu que plusieurs exercent uncaclion nuisible. Les unes dessèchent et durcissent l'épiderme, d'autres occasion-

nent des migr.iines ou surexcitent le système nerveux, elc. En conséquence, elle n'a fait entrer dans ses compositions que des 

odeurs exemples de tout inconvénient," et de plus, par ses procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu le parfum 

plus doux et plus salutaire. 

Cet Etablissement ayant été créé dans un but d'utililé publique, a laissé de côté les mille futilités de là parfumerie 

ordinaire, et ne s'est occupé que des ob jets véritablement utiles, c'est à-dire, aussi précieux sous le rapport de la santé que pour 

les agréments de la toilette. 

PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE : 

SAVON DE TOILETTE. 

Les savons de toilette étant d'un usage gé-
néral , ont dn être pour la Société Hygiénique 
l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce attende en savons ma! préparés 
et défecUteti-x. beaucoup d'altérations de ta peau 
sont le résultai de leur usage. 

-Les qualités du ■•"rir/ta de toilette d' la Seeiétè 

Hijijién'qnc sont éminemment adoucissantes ; ce 
savon conserve à la peau son poli , sa souplesse 
et son velouté ; il préserve des rougeurs et des 
efflorcsceuccs, ce qui le rend précieux pour la 
figure et pour la barbe , de même que pour les 
personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enl'aiils.dont la peau est si impres-
sionnable, c'est pi ut-êti c le seul ijfti puisse être em-

ployé arec toute sécurité. 

FOUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

Parmi les diverses préparations en usage 
jusqu'à ce jour, pour nettoyer et blanchir les 
Dents, ii en est bien peu qui n'aient pas des in-
convénients plus ou moins graves. Les unes, 
composées d'Albalic, de Corail ou autres corps 
durs pulvérisés agissent à la mhnière de la lime 

et usent lentement l'émail. Les autres, ainsi que 
ia plupart des eaux dentifrices, renferment «fa 
acides qui attaquent et dissolrenl peu à peu la sub-
stance même des Dents. Que résulle-l-il de la ? 
c'est «lue les Denis auxquelles on parvient à 
donner, qwlqueftis tri>p f licitement, un éclat fac-

tice et passaser, finissent par prendre une teinte 
terne et jaunâtre , et par devenir sujettes à l'a-
gacee.ienl , aux rages de dents les plus terribles , 
enfin à la carie et autres maladies qui en 
Causent la destruction. 

Ln t*«i-«lic lU'iaflfrif^ <ïe la Société 
Hygiénique a une action douce et innocente. 
Elle nettoie proiupteiiienl les Denis les plus né-
gligées; elle enlève le tar ie qui les recouvre 
et leur donne toute la blancheur de l'ivoire ; elle 
prévient el empêche, la caiie et toute autre ma-
ladie des Dents el en arrête les progrès. Elle 
fortifie lés gencives, et. quel que soit leur élat 
rie mollesse el de relâchement, elle les rend fertiles 
et vermeilles , enlève tente odeur , rend l'Italeine 
fraielte elsuave^ et entretient jusqu'à l'à^e le 
plus avancé les Dents et les autres parties de la 
bouche dans l'élût de santé le plus parfait. 

1 ,'Knti Pîotsïifrîce de I:> fiociété tfy-
giéttitjsjc est préparée avec les mêmes piaules 
qui êtitivlit dîuis la composition de la Poudre 
Dentifrice! par conséquent elle en possède toutes 
les propriétés. 

POMMADE PH1L0C0ME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante ; 

elle rend les cheveux brillants el souples, les 
t'ait épaissir et les empoché dë tomber. 

Les matières dont elle se compose, sont rie 
la plus grande phrorc , et pur consri |uenl ne lais-
sent sur la tète ni résidu ni pédicules. 

C'est surtout pour ces «orte*> de préparations 
que le. choix des parfums n'élait pas biiliiféretit; 
aussi n'a-t-oii employé, (tour (u P OMMADE PHI-

LOCOSIK DK LA SOCIÉTÉ H YSIÉNIQUF. , que des 
odeurs d'une .sliavilé dote e , li-aielte. el salutaire. ; 
elle doit U ces précautions et aux soins apportés 
dans sa préparation . cuire autres avantages', 
celui de ne point occasionner tes migraines ou 
maux de tètesi son venl produits par les ponimadcs 
mal préparéesel dont l'usageest encore mallteu-

retisenK-ttl trop répandu; elle n'a pas non plus, 
continu la plupart de ces pommades, l'incon-

vénient d'altérer la nuance dts cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre BALSAAHQUK , TONIQUE et RA-

r&AicuiSSANT , remplace avec une gronde su-

périorité l'eau de Cologne, et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative ci bridante, 

ont pour base l'esprit de vin ou l'eau de-vie ; ii 
est plus riche en principes aromatiques et bal-
samiques ; l'odeur en est plus tine el plus suave. 
— En outre, il a sur ces compositions d'autres 
avantages plus précieux: il assainit et purifie 
l'air, il fortifie et ranime les fouet ions des orga-
nes Ue la respiration; i! rafraîchit le cerveau 
i affermit les chairs , et donne du ton à tout l'or-
ganisme. 

Ses propriétés toniques et rafralcftissanles 
le rendent inappréciable pour les soins journa-
liers et les usages secrets et délirais «c la toi-
lette des Dames. (Voir, pour plus de détails, 

l'instruction qui accompagne chaque flacon.) 

COLD-CREAm 
OU CBÈME ADOUCISSANTE. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la 
peau , lui conserve sa souplesse el son éclat 
malgré le liàle et le froid. Elle prévient les ger-
çures au ne/, et aux lèvres, ainsi que ta rougeur 
des paupières, et préserve toutes les partie* 
délicates de la peau de l'action nuisible qu'y exer-
cent Oidinairenieut les variations deleitipératurc. 

Elle a le précieux avantage d'etitpèclicr la 
formation des tacites ternes ou jaunâtres, ctini-

mitiiéuient appelées masques , cl qui siirvietiucot 
fréquemment chez les f-mines enceintes. San 
usage suffisamment prolongé en délivre celles 
qui n'ont pas eu la précaution d'employer ce 

préservatif. 

AVIS IMPORTANT. - Dans plusieurs villes de la France et de l'étranger on ttompe le public, soit en rernpliis.ml nos 

vases ou flacons vides, soit en vendant sous lonora A'hytjièniguc des préparations qui ne proviennent pas rie 

Nous prévenons qu'on ne doit recevoir comme produits de cet établissement que les préparations portant sm 

Taat article nuit revêtu de ces marques doit être refusé HtV ÏÊt4 
comme contrefait. Les personnes à qui il serait offert des contre-

façons sont invitées, dans l'intérêt public, à en donner avis au 

siège de l'établissement. 

féifip} 
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Ijli li!![lte. 

ïi, 
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Champs-Elysées, 116, à Paris. 
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IES HEUREUX RESULTATS OBTENUS PAR L'ENURAIS CONCENTRE SONT AUJOURD'HUI DE NOTORIÉTÉ PUBLIQUE. LES FAITS 

POUR QUE NOUS NOUS BORNIONS A PUBLIER LUS PROCÈS-VERBAUX ET RENSEIGNEMENS SUIVAftS : 

PARLENT ASSEZ HAUT 

vérifié 

terrain de la 

Les 28 août et S octobre derniers, plusieurs savants et agriculteurs de distinction, ont 

les résultats de rense.nencement fait sous leuts yeux, le 10 mai 1850, dans le terrait 

Compagnie. Voici un extrait de leur rapport : 

« L'ORGE et L'AVOINE , ensemencées avec L'ENGRAIS Huguin, sont évidemment mieux fournies 

. et présentent un produit |>lus beau que celles préparées par les moyens ordinaires ; les LUZERNES 

0 sont d 'une beauté remarquable , elles peuvent être comparées à des luzernes d'un an. Les 

» MAÏS sont d'une force extraordinaire; c'est une végétai ion à part: les grappes font courber les 

» {Iges, le grain e ^t beau et serre. La récolte des BETTERAVES et CAROTTES peut être portée au tri-

1 pie, comparativement à celle de la culture voisine. Les POMMES DE TERRE ont offert un produit 

D presque double et d'une qualité supérieure; ON N'Y RENCONTRE AUCUN CAS DE MALADIE, 

0 VAf UN SEUL . En outre, le VER BLANC (ou itian) a entièrement disparu dans la portion de ter-

:t rain soumise à l'engrais Huguin, et semble s'être réfugié dans le terrain voisin. » Ont signé : 

M. le vicomte DE BAULNY, propriétaire, rue de la Ferme.-des-Mathurins, 92; M. P ETIT, 

propriétaire, ancien magistrat, a Joigny (Yonne) ; M. l'abbé FOURNIER , du diocèse de Paris ; 

M. Cmiiies Bms, propriétaire, fermier de M. CASIMIR PÉRIER , avenue de la Porte-Maillot, 43, 

1 Pa-sy (Seine) ; M BOSSIN , pépiniériste et marchand de graines. 28, quai de la Mégisserie, 

à -Pari;:; PRI ÂT , propriétaire; REY DE M ORANDE , chimiste et professeur d'agriculture, etc., etc. 

LE t '■< OCTOBRE il a été de nouveau constaté que : « Les POMMES DE TERRE plantées par les pro-

cédés Huguin, SONT COMPLÈTEMENT EXEMPTES DE LA MALADIE , tandis qu'au contraire les 

iubet . uvs mis en terre avec le fumier ordinaire sont attaqués d'une manière notable, CE QUI NE 

LAISSE PLUS AUCUN DOUTE SUR L'EFFICACITÉ DE L'ENGRAIS Huguin.» Ont signé: 

Loa» GRAY , pair d'KVosse ; M. le baron DE VEAUCE . propriétaire; M. le vicomte DE BAULNY, 

propriétaire; dénies BR>S , propriétaire; BOSSIN . pépiniériste-horticulteur; BRUAT , propriétai-

re ; UEY DE MORANDE , chimiste et professeur d'agriculture, ete., elc, etc. 

M. M ARTIN , ehef de bureau Ma sous préfecture de Saittt-Pons (Hérault), nous écrit : 

20 janvier. — « Je vous annonce avec plaisir que les essais faits dans mon arrondissement \ 

font espérer les meilleurs résultats. Les PROPRIÉTAIRES se. portent avec curiosité sur les tenains \ 

ensemencés d'après votre procédé, ET SONT ENTHOUSIASMÉS DES PROGRÉS DE LA VÉGÉTATION. 

MM. A. MOREL L. DELAPORTE et DELAFOSSE , propriétaires- culiiv„iciirs à PONT DE L AR-

CHE (Seine -Intérieure), nous disent : « La germination du blé qui a été préparé par le procédé 

H UGUIN a été beaucoup plus forte, et beaucoup plus prompte que celle de la sentence qui n'a 

subi aucune préparation. Aujourd'hui 22 janvier, la force du même blé est visible et bien su-

périeure à celle des blés voisins qui n 'ont pas été préparés avec cet Migrai». 

Ce résultat a été également constaté par MM. BESSÈDE à Saint-Jean-d'Angelv, A LLIAUME à 

Nancy, BURGALAT à Mont-de -Marsan, LABORDE à Bayonne, WASSELON à Craponne (Haute-

Loire ), LECLERC PATIN à Buchy (Seine-Inférieure), etc., etc. 

M. VATIN , propriétaire h Mantes, termine ainsi sa lettre du 15 décembre dernier : «Nous 

avons fait usage de votre engrais à côté de voisins qui ont employé le guano. Par votre procédé, 

le blé est plus vert, la lige pins longue et plus grosse, les racines beaucoup plus fournies; en 

un mot, SUPÉRIORITÉ INCONTESTABLE et CINQ FOIS MOINS DE DÉPENSE. » 

Enfin, le 10 janvier dernier, A L'INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE DE VERSAILLES 

(ENSEMENCEMENT fait par ordre DU MINISTRE), LA VÉGÉTATION DES BLÉS PRÉPARÉS . AVEC 

NOTRE ENGRAIS, A ÉTÉ RECONNUE SUPÉRIEURE PAR LA COMMISSION NOMMÉE A CET EFFET. 

Par notre procédé, on obtient une économie des deux tiers sur la fumure ordinaire et d'un 

quart sur la quantité de semence employée, le tallage étant considérable ; cet engrais dispense 

du chaulage et de toute autre préparation. Son emploi est très facile on le délaie sur place, en 

mettant t litre 1/2 d'eau pour 1 kilogramme de poudre, et on l'applique à la semence par une 

opéraiion analogue au chaulage. La manière de s'en servir est jointe à tous les envois. L'en-

grais en poudre mis dans un lieu sec se conserve indéfiniment. 

LA QUANTITÉ ET LTE PRIX VARIENT SUIVANT LA NATURE DE LA PLANTE. POUR UN HECTOLITRE DE SEMENCE, BLÉ, SEIGLE, ORGE, AVOINE ET CUENEVIS, 4 

KIL. A I I-'R. POUR UN HECTOLITRE DE POMMES DE TERRE, 2 KILOG. A 3 FR. FOIN, RAV-GRAKS , POUR 100 KILOG DE SEMENCE, 5 KILOG. A 3 FR. POSIR UN 

HECTARE DE LUZERNE, TRÈFLE OU SAINFOIN , S KILOG. A 4 FR. POUR UN HECTOLITRE DE HAIS, HARICOTS, POIS ET LÉGUMES A COSSE, S KIL. A 4 FR POUR 

UN HECTARE DE CAROTTES ET NAVETS, 4 KILO». A S FR. POUR UN HECTARE DE BETTERAVES, 3 KILOG. A S FR. GARANCE POUR 100 KILOG. DE SEMENCE, 7 

A 4 vu. — POUR TOUTES LES AUTRES ESPÈCES, VOIR LES PROSPECTUS ET TARIFS QUE NOUS ENVOYONS SUR DEMANDE AFFRANCHIE .—(On expédie même pour un Icilog ) 
KILOG. 
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